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 semblables entreprises; dommages-iiitérêts. — 

Tribunal de commerce de Lille : Un directeur de spec-

tacle et son pensionnaire; M. Valgalier, premier ténor, 

contre M. Bardou, directeur du théâtre de Lille, 

i STICK CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle), 

Bulletin : Liberté provisoire; cautionnement; délit de 

pres
se. — Cour d'assises ; question au jury; complexi-

té • résumé du président. — Affaire des faux timbres ; 

jonction ; circonstances atténuantes ; peine ; dommages 

intérêts. — Responsabilité; maître; domestique. — 

Cour d'assises de Loir-et-Cher : Accusation d'in-

cendie. — Tribunal correctionnel de Foioc : Coup porté 

par un officier démissionnaire au major de son régi-

ment. 
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COUR ROYALE DE PARIS (3* chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

Audiences des 26 novembre et 3 décembre. 

PROPRIÉTAIRE CONSTRUCTEUR. — MAL-FAÇONS. — VICES DE 

CONSTRUCTION. — VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. NON-

BESPONSABUITË. 

l'entrepreneur constructeur d'un immeuble sur son propre 
terrain n'est pas responsable des- vices de construction et 
des mal façons constatés de cet immeuble, vendu par lui par 
expropriation forcée. 

Le fait de cette cause qui soulevait cette importante 

question est fort simple. M"" de Sassenay, femme mariée 

sous le régime dotal, ayant un remploi à faire, s'était ren-

due adjudicataire à l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, d'une maison sise à Paris, rue de l'Echiquier, 

vendue sur publications volontaires par suite de la con-

version de la saisie immobilière qui en avait été faite sur 

le sieur Rrugnier, entrepreneur. Elle avait été récemment 

construite par le sieur Brugnier, sur un terrain dont il 

était propriétaire. 

La dame de Sassenay, qui occupait dans cette maison 

un appartement, en était prop"iétaire depuis deux ou trois 

ans à peine, lorsque des vices de construction effrayans 

se manifestèrent : les murs de fondations s'affaissèrent, 

les planchers perdirent ieur niveau, les portes, les fenê-

tres, ne purent plus soit s'ouvrir, soit se fermer. Un ex-

pert fut nommé en référé pour vérifier et constater l'état 

des lieux ; un rapport fut dressé, duquel il résultait que 

h mal façons et vices de construction, estimés à 

23,000 fr., avaient diminué la valeur de l'immeuble de 

30.000 fr. au moins, et sa valeur locative d'une somme 
correspondante. 

Dans cette position, la dame de Sassenay qui avait payé 

sou prix aux créanciers inscrits avant la manifestation 

des mal façons et des vices de constructions, intenta une 

action en responsabilité contre Brugnier comme cons-
tructeur. 

iN'ous ne parlons pas des sieurs Tomi et Canonge, con-

tre lesquels la même action a été exercée comme sous-

entrepreneurs, parce qu'il a été établi en première ins-

tallée et en appel qu'ils n'étaient que de simples tâche-
rons employés par Brugnier. 

Les premiers juges avaient repoussé la demande diri-
gée contre Brugnier lui-même. 

« Attendu que Brugnier, n'étant qu'exproprié, était étran-
ger aux poursuites et à la vente sur saisie-immobilière; 

» Attendu que si la dame de Sassenay, par suite de vices ca-
ches constatés, avait une action à intenter, c'était contre les 
créanciers inscrits qu'elle aurait dû la diriger; 

» Attendu que du fait de Brugnier, bâtissant comme pro-
létaire du terrain et pour lui-même, ne peut résulter contre 
ui une action de la part de l'adjudicataire sur saisie-immo-

Miere. » 

Devant la Cour, M' Nicolet, jeune avocat, dans une 

plaidoirie dont M. le premier avocat-général Berville s'est 

P'u » faire un public éloge, tout en concluant contre lui, 

a soutenu pour M
m

* de Sassenay la responsabilité du sieur 

wugnier comme constructeur : cette responsabilité ré-

sultait d«g articles 1792-2270, suivant lesquels les entre-

pûeurs sont responsables pendant dix ans desconstruc-
u

°0s qu'ils ont dirigées. 

finement prétendrait-on pour Brugnier, que l'article 

'acé au contrat de louage, suppose l'existence de 

mée. 11 soutenait que la vente n'avait pu donner naissance 

à une action qui n'avait jamais pu exister; que Mme 

de Sassenay n'avait pu avoir contre lui qu'une action en 

garantie comme vendeur, action à laquelle il échappait, 

la vente ayant eu lieu par autorité de justice, mais qu'elle 

ne pouvait avoir contre lui une action en responsabilité 

comme constructeur, cette action n'ayant jamais existé. 

Arrêt sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-
néral Berville : 

« La Cour, 

» Considérant qu'aux termes des articles 1792 et 2270 du 
Code civil, les architectes et les entrepreneurs ne peuvent 
être responsables que lorsqu'ils se sont engagés à construire 
ou diriger des travaux pour le compte d'autrui ; que, dans 
l'espèce, Brugnier a construit sur son propre terrain et pour 
son compte ; que dès lors il ne pourrait être tenu à la garantie 
des vices cachés que comme vendeur ; mais qu'aux termes de 
l'article 1(549 du même Code la garantie des vices cachés n'a 
pas lieu dans les ventes faites par autorité de justice ; 

» Confirme. » 
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Persisté à faire construire d'après un plan vicieux; que 

site disposition avait été écartée afin de ne pas livrer 
x caprices de la convention des règles qui sont la ga-
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COUR ROYALE DE PARIS (4* chambre). 

Présidence de M. de Glos. 

Audience du 2 décembre. 

ENTREPRISES DE VOITURES PUBLIQUES. VENTE. INTERDIC-

TION DE s 'iMSIISCER DANS DE SEMBLABLES ENTREPRISES. — 

DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Le Tribunal de commerce de la Seine a rendu, le 28 

janvier dernier, le jugement suivant, qui fait suffisam-

ment connaître les faits de la cause : 

» Attendu qu'il résulte des pièces produites et des débats 
que, le 17 mai 1843, Isidore Leneveu, entrepreneur de voitu-
res publiques, a vendu, par conventions verbales, à Lesueur 
le service qu'il exploitait pour le trajet de Montfermeil à Paris, 
et de Chelles à Paris et retour ; que cette vente a eu lieu pour 
le prix convenu de 39,500 fr., dont iO.OOO fr. devaient être 
payés comptant, et le surplus à des époques fixées entre les 
parties avec cette condition que dans le cas où l'un des paie-
mens subséquens ne serait point effectué à son échéance la 
totalité des sommes déjà payées serait acquise au vendeur à 
titre d'indemnité, et que les sieur et dame Leneveu auraient 
la faculté de rentrer dans la propriété du fonds par eux 
vendu ; 

» Attendu que comme condition essentielle de la vente 
verbale, les sieur et dame Leneveu se sont expressément in-
terdit de pouvoir établir ou entretenir d'établissement sem-
blable à ceux vendus, de prendre part directement ou indirec-
tement à aucun établissement du même genre, de s'y inté-
resser, d'en commanditer, de ne pouvoir tenir de bureau, 
servir de conducteur, et de s'immiscer, sous aucun prétexte et 
à quelque titre que ce soit, dans aucun service pareil à l'un de 
ceux alors vendus ; 

» Attendu qu'il résulte des pièces produites, du rapport de 
l'arbitre et de tous les faits de la cause, qu'Isidore Leneveu, 
s'est immiscé dans l'entreprise organisée en concurrence par 
son frère contre l'entreprise par lui vendue ; qu'il est constant 
qu'Isidore Leneveu était en rapport journalier avec l'établisse-
ment monté par son frère ; qu'il a, par l'entremise d'un tiers, 
loué des écuries, remises et autres locaux nécessaires à la nou-
velle entreprise ; qu'il a fait de nombreuses démarches dans 
l'intérêt de ladite entreprise, et pour détourner tout ou par-
tie de la clientelle vendue ; qu'il a surveillé la confection 
des voitures ; qu'enfin il est constant pour le Tribunal 
qu'Isidore Leneveu a donné un concours direct aux opé-
rations de l'établissement rival organisé par Lange Lene-
ver son frère ; que par ces faits il a manqué aux obligations 
auxquelles il s'était formellement soumis en sa qualité de ven-
deur, et a causé volontairement à Lesueur un préjudice dont 
réparation est due, et que le Tribunal possède les élëmens 
suffisans pour en fixer l'importance, en prenant en considéra-
tion toutes les circonstances de la cause, notamment le prix 
considérable de la vente, et cette condition qu'en cas de non 
paiement à leur échéance des sommes pour lesquelles un délai 
était accordé, les à-comptes seraient acquis au vendeur d'où 
la conséquence qu'il avait intérêt à la ruine prématurée de 
l'établissement par lui vendu. 

«Le Tribunal fixe à six mille francs la réparation due par 
Lesueur à Isidore Leneveu ; 

» En conséquence, condamne par les voies de droit, et même 
par corps, Isidore Leneveu à payer à Lesueur la somme de six 
mille francs ; 

«Fait défense à Isidore Leneveu de plus à l'avenir s'immis-
cer et prendre part soit directement, soit indirectement à au-
cune entreprise de voitures publiques dans les parcours par lui 
cédés, sinon sera fait droit. 

» Condamne Isidore Leneveu aux dépens. » 

M. Isidore Leneveu a fait appel de ce jugement. M" 

Paillet soutient cet appel. 

M' Dutard, avocat, est ensuite entendu dans l'intérêt 

de M. Lesueur, qui a lui-même interjeté appel-incident, 

et qui demande 25,000 francs de dommages intérêts; au 

lieu de 6,000, en se fondant sur le grave préjudice qu'il 

a éprouvé. L'avocat dit qu'on est allé jusqu'à employer à 

l'égard de son client des lettres anonymes pour le discré-

diter dans l'esprit des habitans de Montfermeil et de 

Chelles. Un jour il se présente chez une honnête fermière 

de Montfermeil à laquelle il avait acheté une quantité 

considérable de fourrages ; la fermière lui dit : « Ah ! 

c'est bien heureux que vous veniez... Je sais maintenant 

qui vous êtes... >> Les lettres anonymes avaient produit 

leur effet. 

La Cour confirme purement et simplement le jugement 

du Tribunal do commerce. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LILLE. 

Présidence de M, Delesalle-Desmedt. 

Audience du 1" décembre. 
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2, dans le sens restrictif de constructions fai-

V ur autrui, et le principe de la confusion susnom-

UN DIRECTEUR DE SPECTACLE ET SON PENSIONNAIRE. — M. VAL" 

GALIER, PREMIER TÉNOR, CONTRE M. BARDOU, DIRECTEUR DU 

THÉÂTRE DE LILLE. 

M* Legrand expose ainsi le3 faits au Tribunal : 

M. Valgalier réclame de M. Bardou la somme de 5,000 fr., 
à titre d'indemnité, pour le préjudice que lui a causé le^ di-
recteur, en faisant jouer les rôles de son emploi par M. Espi-
nasse, en contravention aux conditions précises de l'engage-
ment intervenu entre eux. Si M. Valgalier mesurait ses préten-
tions au dommage qu'il éprouvera dans sa réputation d ar-
tiste, c'est une somme plus considérable qu'il réclamerait ; 
mais il sait faire la part du directeur, et le Tribunal approu-

vera sa réserve. , , , 
Vous savez quoi est l'état du théâtre lyrique en Çénwal 

, vous savez que les progrès de l'art musical ont nécessité oni 

les artistes qui, jusqu'ici, remplissaient l'emploi de ténors, un 
concours de qualités tellement difficiles à réunir, que beaucoup 
durent renoncer à l'emploi, quand ils ne périrent pas à la 
peine. Il ne faut pas seulement une voix étendue, une force 
de poumons suffisante pour extraire cette fameuse note que 
Dupré a fini par trouver comme un trésor caché au fond de sa 
poitrine, il faut encore le talent du tragédien, pour ne 
pas rester au-dessous des situations dramatiques qu'illustre 
une musique passionnée. Aussi, que voyons-nous ? Partout 
les théâtres succombent sous les partitions des Halévy et des 
Meyerbeer, implorant en vain un ténor Hélas! Fernand, 
Raoul, Eléazar, sont sourds à l'appel, et, retirés dans leur loge, 
ils attendent que leur poitrine délabrée se raffermisse, ou que 
le public se montre moins exigeant 

M« Legrand, après une rapide esquisse de la situation des 
théâtres de province qui ne peuvent parvenir à trouver des 
chanteurs qui satisfassent le public, poursuit ainsi : 

La direction de Lille est plus heureuse sous ce rapport. 
Après avoir engagé successivement Godinho, Espinasse, Duf-
feyte, elle a rencontré Valgalier ; et certes, il vous suffira de 
consulter vos souvenirs pour reconnaître que jusqu'ici c'est lui 
qui s'est maintenu le plus longtemps dans la faveur du pu-
blic. C'est la seconde année que Valgalier est à Lille; qu'il 
est lié à la direction par un contrat que je vais vous lire pour 
vous en faire connaître l'esprit, et vous faire apprécier com-
bien M. Bardou a manqué à ses engagemens. 

L'avocat donne lecture de l'acte duquel résultent ces trois 
conditions : 

l'Que Valgalier tiendra l'emploi en chef et sans partage; 
2° Que la direction ne peut faire jouer ses rôles par un autre 
que dans le cas de refus de Valgalier ; 3° Enfin qu'il n'y a 
d'exception que pour un artiste de Paris tenant son emploi^ 
auquel cas Valgalier se réserve de ne pas jouer entre deux re-
présentations dudit artiste. 

Je ne m'appesantirai pas sur cet engagement où vous voyez 
percer, je ne dirai pas l'amour-propre, si légitime, da reste, 
de l'artiste; mais le soin de sa dignité, le respect de sa répu-
tation, à laquelle on ne peut porter atteinte sans ruiner en 
même temps son existence; car la réputation d'un artiste trop 
souvent est toute sa fortune. 

Il tiendra l'emploi en chef et sans partage ; cette clause est 
essentielle. Le public est de sa nature très mobile : quand il 
possède un artiste il s'habitue à ses défauts comme à ses qua-
lités. Mettez à côté de cet acteur un autre jouant les mêmes 
rôles : sur-le-champ il y aura deux camps, deux partis , ou 
oubliera les qualités du' premier pour ne voir que les défauts 
dont le second sera exempt. Ce besoin de dominer seul, si 
puissant chez Auguste, qui hâta la dissolution du fameux 
triumvirat, et, s'il est permis de comparer à la puissante tète 
d'un empereur qui gouverna le monde les petits pieds de la 
danseuse qui font pâmer les lions surannés de la loge infer-
nale, c'est le même sentiment qui tient éloignée de l'Opéra, au 
profit de Carlotla-Grisi, Taglioni-la-Sylphide. En langage de 
cour on appelle cela régner seul ; en termes de coulisses cela 
se traduit ainsi : Tenir l'emploi en chef et sans partage. 

Non-seulement le directeur ne peut faire partager les rôles 
da Valgalier, mais encore il ne peut le faire suppléer, à moins 
que Valgalier n'ait refusé de jouer, soit par 'maladie, soit pour 
toute autre cause. Y a-t-il à ces deux obligations si précises 
du directeur une exception ? Oui : c'est le cas où un acteur 
de Paris, tenant l'emploi, viendrait jouer à Lille; et encore, 
par des motifs de convenance et d'intérêt de réputation indi-
qués plus haut, on réserve à Valgalier le droit de ne pas jouer 
entre deux représentations. Nous comprenons cette exception, 
elle n'a rien d'humiliant pour le sujet engagé. Les théâtres de 
Paris sont dans une sphère à part : le public qui les fréquente 
n'accorde réellement sa faveur qu'à des artistes hors ligne. 

Il n'est pas un acteur de province qui ne baisse pavillon 
devant son confrère de la capitale... C'est convenu. Et puis le 
public de province, qui sait bien qu'il n'aura pas l'acteur de 
Paris, n'établit pas une comparaison inutile. 

M. Bardou a-t-il respecté, vis-à-vis de M. Valgalier, les en-
gagemens qu'il a pris? Sans avoir jamais eu à se plaindre de 
son pensionnaire, qui, lui, avait souvent à se plaindre de n'ê-
tre pas payé de ton directeur, alors qu'il est en possession de 
l'estime du public, qu'il aborde tous les rôles du répertoire, 
qu'il donne du charme aux plus ingrats, qu'il relève Polyeuc-
te, et ennoblit l'amant de Norma, ntus voyons par un beau 
jour, M. Bardou annoncer sur son affiche une seule représen-
tation de M. Espinasse, fort premier ténor, de passage en celle 
ville... 

Remarquez que M. Bardou, qui, si l'on en croit certains 
bruits, voudrait faire croire à sa bonne foi, en disant que M. 
Espinasse est réellement un acteur de Paris, s'est condamné 
lui-même... car, s'il en avait été ainsi, il n'aurait pas manqué 
de faire suivre sur l'affiche le nom de M. Espinasse de ce titre 
pompeux qui produit toujours son effet en province : Premier 
sujet de l'Académie royale de Musique. Nous le voyons en-
suite annoncer une dernière représentation de cet acteur, dont 
il paraît que le passage à Lille se prolonge. Enfin, et cela sans 
s'arrêter à la sommation de M. Valgalier qui, le 23 novembre, 
avant la répétition, rappelait à M. Bardou les conditions de 
son engagement et le mettait en demeure d'avoir à les respec-
ter, à péril de tous dommages-intérêts. 

Peut-on enfreindre plus clairement, plus sciemment un en-
gagement positif?... Et dans quel but? On est encore à le re-
chercher. C'est, en général, une mauvaise spéculation pour un 
directeur que d'appeler des artistes étrangers — même les 
plus célèbres; — d'abord ils coûtent fort cher ; ensuite la re-
cette extraordinaire étant bientôt absorbée par le vide qui s'o-
père dans les recettes journalières, il ne reste au directeur 
pour unique profil que la froideur du public et le décourage-
ment de ses pensionnaires. A-t-il voulu, comme le pense M. 
Valgalier, lui jouer un mauvais tour

;
? C'est pénible à penser. 

Dans ce cas, l'infraction de M. Bardou n'en serait que plus 
coupable. 

Ici, Mc Legrand, rapprochant la conduite de M. Bardou des 
ternies du traité et des dispositions des articles 1142 et 1140, 
entre dans l'appréciation du dommage causé par le procédé du 
directeur, procédé qui ne tend pas seulement à altérer la va-
leur morale de l'artiste, mais si l'on peut s'exprimer ainsi, sa 
valeur matérielle. Les artistes ne sont pas comme les autres 
hommes. Ils appartiennent un peu à cetie c.tégorie de laquelle 
Horace disait : Genus irritabile valum.... Et qu'on ne prenne 
pas en mauvaise part cette susceptibilité, cet amour-propre... 
c'est la condition de leur talent; c'est le ressort caché qui 
les soutient dans le milieu factice où ils vivent... En brisant 
cette corde délicate, on démoralise l'artiste, le poète; on les tue. 
Racine, le grand Racine, mourut désespéré d'un regard de son 
roi. Vous savez ce qu'il advint de Nourrit... N'y avait-il pas 
un peu de l'artiste dans ce pauvre Vatel pour qui SI" 1 * de Sé-
vigné a écrit une lettre si charmante et si insensible? Tous les 
trois, à leur point de vue, se croyaient déshonorés ! C'est 
qu'il n'est pas véritablement artiste celui que les dispositions 
du public n'impressionnent pas. Nous autres, hommes positifs, 
nous pouvons supputer froidement combien il faut de sots 
pour former un parterre. Pour l'artiste, ce même parterre 
sera une idole.... 

S'il en est ainsi, Messieurs, quel préjudice M. Bardou n'a-
t-il pi.s causé à son pensionnaire Valgalier en venant ainsi, 
sans droit aucun, au moment où Valgalier jouissait de la fa-
veur du public si nécessaire à son talent, lui opposer un ri-
val?.... Et encore dans le champ clos des coulisses, y a-t-il 
eu même part de terrain et de soleil ?... A-t-on couvert M. Es-
pinasse cinq actes durant de la lourde armure de l'infernal 
fils de Bertram? A-t-on caché son visage sous le masque afri-
cain d'Othello? A-t-on courbé sa taille sous la robe à rouelje 
du juif Eléazar ? Enfin, a-t-on jeté sur ses épaules la dalma-
tique du néophyte Polyeucte, ou l'élole du prêue-chevalier, 
sauveur de la reine de Chypre? Non, à l'instar d'un directeur 
célèbre qui faisait répéter à son basson la même note pour 
le plaisir de ceux qui aimaient cette note, M. Bardou a extrait 
du répertoire nombreux auquel est soumis M. Valgalier les 
deux rôles qui offraient le plus d'avantages au physique et aux 
moyens de M. Espinasse. Que fera le public? Il établira sa 
comparaison entre les deux artistes sur ces deux rôles seule-
ment. Le public a applaudi à outrance le jeune amant d'Eléo-
nore, et le vaporeux enfant de l'Ecosse, représentés par M. Es-
pinasse. Applaudira-t-il dans ces mêmes rôles M. Valgalier? 
Par cela seul que M. Valgalier les jouera différemment, il pa-
raîtra les jouer moins bien aux yeux d'un public encore char-
mé. Et Valgalier ne devra-t-il pas craindre cette disposition 
du public? Cette crainte ne nuira-t-elle pas à son talent? Qui 
oserait le nier ? 

L'avocat, après avoir développé cette thèse, suppose que le 
public soit juste; qu'il ait conservé à Valgalier ses faveurs ; 
que Valgalier lui-même ait retrouvé toute sa confiance et son 
talent ; qu'il n'y ait eu aucune atteinte à la valeur morale de 
l'artiste; et recherche si sa valeur matérielle n'en sera pas al-
térée. Il explique comment les artistes sont cotés par les cor-
respondans dramatiques, suivant la réputation dont ils jouis-
sent, réputation qui s'é'ablit tout à la fois et sur l'ordre des 
villes dans lesquelles ils jouent, et sur la faveur avec laquelle 
ils sont accueillis par le public. Qu'est-ce que les journaux 
vont apprendre aux correspondais? Que, dans la ville où Val-
galier tient l'emploi de ténor en chef, le directeur a fait venir 

Il vit de sa faveur, et meurt de son dédain... » 

force de ce sentiment, qu'il conduit l'artiste à 
des applaudissemens salariés. EUeviou, qui a 
ueurs, avouait qu'il avait besoin de leurs bra-

en représentation, qui? un ancien acteur du même théâtre, 
remplissant jusqn'ici les mêmes emplois dans des villes du 
même ordre. Quelle sera pour les correspondans la conséquence 
à tirer de cela? Qu'Espinasse est supérieur à Valgalier, et cette 
infériorité présumée de ce dernier se traduira par une dimi-
nution dans les appointemens... Cela est clair, hors de doute. 
Mettez ces deux artistes en concurrence pour une même ville, 
on offrira à Valgalier moins qu'à Espinasse. Cette considéra-
tion justifie suffisamment les dommages intérêts demandés. 

M. Bardou : Messieurs, il faut contenir qu'en engageant M. 
Valgalier j'ai mis la main sur un pensionnaire bien difficile à 
mener, bien difficile à contenter surtout. Il y a quinze jours, 
il me traînait d'audience en audience pour de l'argent que je 
ne lui devais pas actuellement, mais pour des avances que les 
difficultés de l'entreprise m'empêchaient de lui donner. Au-
jourd'hui que se présente l'occasion de pouvoir satisfaire à 
ces exigences, il opppse un obsiacle. Je savais, Messieurs, que 
M. Valgalier serait représenté ici par une capacité orale su-
périeure, et je viens néanmoins en personne présenter ma dé-
fense, persuadé que devant vous toute l'éloquence du monde 
ne saurait faire prévaloir des prétentions injustes contre un 
droit réel. Ainsi, sans abuser de vos instans par des fleurs de 
rhétorique, je viens tâcher de détruire l'interprétation qui 
vient d'être donnée aux termes du traité en leur appliquant 
leur véritable sens : non d'après les lois, car il n'en existe pss 
de spéciale en,la matière, mais d'après les usages qui sont sui-
vis dans toutes les directions, et qui ont été adoptés par di-
vers arrêts. 

Ici M. Bardou discute le premier paragraphe de la clause 
dont on argue pour réclamer les 5,000 francs de dommages-
intérêts, et démontre que ces mots : « En chef et sans partage,» 
n'ont d'autre signification que celle d'empêcher le directeur de 
comprendre dans son personnel un artiste tenant en deuxiè-
me le même emploi et destiné à remplacer, au besoin, celui qui 
en est le chef, sans pouvoir s'appliquer en aucun cas aux re-
présentations extraordinaires d'un artiste de passage. 11 aborde 
ensuite le deuxième paragraphe ainsi conçu : « M. Valgalier 
se réserve en outre le droit de ne jamais jouer dans l'inter-
valle des représentations d'un artiste de Paris tenant son em-
ploi, » et s'appuie sur les termes mêmes de cette clause pour 
prouver qu'il aurait le droit de faire jouer un artiste étran-
ger, fût-il de Paris ou non;'mais que, dans ce dernier cas, ui, 
directeur, aurait le droit de faire alterner M. Valgalier avec 
ce chanteur. 

M. Bardou fait ensuite valoir qu'il n'y a aucun préjudice 
matériel pour M. Valgalier, qui, peudant la présence à Lille 
de M. Espinasse, reçoit néanmoins son traitement habituel 
comme s'il concourait lui-même aux représentations. 

M. Bardou termine ainsi son discours : 

Je pense, Messieurs, avoir donné à la convention l'interpré-
talion sévère qui lui appartient, être resté dans son esprit (t 
dans sa lettre, et avoir suffisamment prouvé que l'instance 
d'aujourd'hui n'a d'autre fondement que ce fantôme qui fait 
notre malheur à tous, un amour-propre déplacé. Car enfin, 
M. Valgalier a souffert à Bordeaux ce qu'il ne veut point souf-
frir ici; M. Espinasse a en effet joué sur ce théâtre pendant 
que M. Valgalier y tenait l'emploi, et cela se conçoit. Chacun 
comprend qu'un artiste de province soit effrayé de la concur-
rence d'un premier sujet de la capitale et doit craindre la 
comparaison. Mais M. Valgalier, quoiqu'il ne soit plus au dé-
but de sa carrière, n'a cependant rien à craindre de la pré-
sence de M. Espinasse; sa réputation s'est établie sur un grand 
nombre de scènes par vingt années de planches, et, comme je 
le disais tout-à-l'heure, ce procès n'est suscité que par un 
amour-propre exagéré. Aussi, je ne crois pas que vous vous 
préoccupiez dans cette cause de cette susceptibilité, de cette 
spéculation peut-être, qui se fait jour en présence d'intérêts 
aussi majeurs que ceux d'une entreprise théâtrale, où depuis 
ceux qui gagnent 00 francs par mois jusqu'à ceux qui en ga-
gnent 2,000, tous doivent être payés, et qu'au point de vue 
des faits commerciaux et du droit, vous débouterez mon ad-
versaire de sa demande. On invoquait tout-à-l'heuro le nom 
d'un grand artiste, de Nourrit, l'homme généreux par excel-
lence. Eh bien! si M. Valgalier avait compris ses véritables 
intérêts, il l'eût imité, il eût aecueilli M. Espinasse en bon ca-
marade, eût demandé à son directeur une place pour aller 
l'entendre, l'eût applaudi ostensiblement chaque fois qu'il l'en 
eût jugé digne, et de cette façon se fût concilié de nouveau 
celte faveur qui commençait à lui faire défaut. 

Après cette plaidoirie, constamment écoutée avec in-

térêt par le Tribunal et par le public, M" Legrand, dans 

une réplique chaleureuse, agite de nouveau la question 

de droit, et termine en disant que l'amour-propre est la 

base du talent d'un artiste. « Sans amour-propre, dit-il, 

point d'habileté, et si M. Bardou lui-même n'en avait 

pas, il serait aussi pitoyable artiste qu'il est excellent ac-

teur. J'aime à le reconnaître. » 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

« Attendu que les parties sont d'accord à reconnaître qu 'il a 
été convenu que le sieur Valgalier tiendrait au théâtre de 
Lille pendant huit mois, du 30 août 1840 au 30 avril 1847 
l'emploi de premier ténor en chef et sans partage, avec fa-
culté pour la direction de faire jouer les rôles par un autre lit 
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ers de refus du sieur Valgalier, procédant de maladie ou de 

toute autre cause ; 
» Attendu qu'il a été stipulé en outre que Valgalier se re-

rervait le droit de ne jamais jouer entre les représentations 

d'un arlnt ; de Parié temnt son emploi ; 
« Attendu que ces deux stipulations, quoique ayant entre 

elles une certain* corrélMion, sont cependant distinctes et 
doivent être interprétées d'après la commune intention qui pa-
raît pour chtcane d'elles i.voir animé tes parties contractai»-

» Atte: du que la première des deux clauses consacre à la 
Vérité ea faveur du sieur Valgalier le droit de tenir seul à 
Lille, pendant la durée du traité l'emploi .le premier ténor, 
c'est-à-dire qu'elle interdit au sieur Bardou d'eigâgër S titre 
permanent MU autre artiste pour le même emploi, ainsi que 
celi se pratique dans les théines de quelques grandes villes, 
mais qu'il n en résulte pas une prohibition absolue de l'usage 
qui se pratique sur tous les théâtres, de faire paraître excp-
lionnellemcnt dans quelques rôles de l'emploi drs artistes non 
pensionnés par la direction et engagés seulement pour un 

nombre de représentations restreint et limité; 
» Attendu d^iileiiVs qhë le droit de faire paraître d autres 

artistes dans le même emploi se trouve consacrv formellement 
—, qui dans ce 

! jouer pendant 

la durée des réprésdfttttllortâ de ces artistes ; 
.» Attendu q l 'eue ire bien q Vil n'ait été question que des ar-

tistes de Pans, il n'en paraît pas motus évident qu'on a voulu 
dé igner tous les artistes d'un mér ite suffi-ant pour être con-
sidérés comme hors ligne, et non comme tupptéans de Par-

ti uo titulaire; 
» Ojie la dénomination d'artiste de Paris est purement Iftcll-

cilive et s'applique à la clisse des ardstes que l'on produttex-
ceplionneoe'ment, dans des cas extraordinaires, sur les théâ-
tre.* de province, mais qu'elle n'a pas le sens rigoureusement 
exclusif que le sieur Valgalier prétend lui attribuer; 

» Attendu enfin que cette seconde clause ne consacre pas un 
droit actif en faveur du sieur Valgalier, mais seulement une 
l'acuité purement passive d'abstention dans un cas prévu; 

» Attendu qu'il résulte de ces différentes constdèi alions que 
le sieur Bardo i, en f bârrt paraître, le 24 novembre, sur le 
théâtre de Lille, le sieur Espinasse, dans un tôle de l'emp 01 du 
sieur Valgalier, n'a pus contrevenu LUX obligations qu'il a 

souscrites en faveur d Î ce dernier ; 
» Le Tribunal, jugeant en premier ressort, déboute le sieur 

Valg lier de sa demande, et le condamne aux dépens. » 

w n annonce ijM M. Valgalier a interjeté appel. 

Elle a jugé que d'après l'artic'e 7 du Code pénal, la peine d e 
la réclusion est inférieure à celle des travaux forcés a tem ps, 
que celte infériorité résulte do la nature de cette peine et non 
desa diirée lég île. Enfin, elle a déc'aré que la Cour d'assises 
avait eu 'e droit de prononcer, ainsi qu'elle l'avait fuit, la ré-
piration du dommage causé par l'usage que Tesnièros avait 
fait de papiers revêtus de faux timbres. La Cour a eu consé-
quence rejeté les deux pourvois de Béj my et de Tesnières. 

11ESP0NSARII.1T E. MAÎTRE. — DOMESTIQUE. 

en faveur du directeur par le deuxième clause, qui dai 
C iS affranchit le sieur Valg dicr de l'olvigation de je 
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Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 3 décembre. 

LIBERTÉ raOVISOIRE. — CAUTIONNEMENT. — DELIT DE PRESSE 

En matière de délit de presse, 

Le maitre doit être condim ié comme civilement responsa-
ble des infractions commises perses prépswéa et domestiques 
dans l'exercice dés fonctions qu'il leur S CtJBfié** lors même 
qu'il îi'o't pas établi qu'il leur ait donné l'ordre de commet-
tre l'ucle qui leur est reproché. 

Cassation d'un jugement du Tribunal de simple police de 
Peyriae (affaire Bousquet); M. Bives, conseillcr-rapponeur ; 
M. de Boissieux, avoc it -général. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1" De Raymond Bouyris contre un arrêt de la Cour d'as-

sises du département des Landes, qui le condamne à la-peine 
de huit ans de réc'usion pour vol ; — 2" De Ferdinand Cro-
baek et Nicolas Denis (Mann1), à vingt ans de travaux forcés, 
vol; — 3° De Jacques-Gabriel (5juver.it (Vr.r), six ans de tra-
vaux forcés, vol. — 4" De François Deneuvdle (Seine), cinq 
fins de réclusion, vol domestique; — 5° De Nicolas Thomas 
(M rne), travaux forcés à perpétuité, incendie, circonstances 
Htténu .n'ë .î ; — 6° De Louis Charles-François Jageolel dit La-
jenne-se, dix ans de travaux forcés, attentats à la pudeur avec 
violences sur des jeunes filles âgées de moins de quinze ans; — 
7° De Charles Turel (Var), cinq ans do réclusion, vol avec 
diiir-st s clés dans un édilice ; — 8° De Virgile Bruno se di-
sant Bruno-Verdillon (Var), deux ans de prison, détourne-
ra mit. 

A été déclaré non recevable dans son pourvoi et condamné 
à l'amende pour n'avoir pas justifié de sa mise en état, con-
formément à l'article 420 du Code d'instruction criminelle, le 
sieur Jean-Antoine Fabre, notaire à Jonvelle, contre un arrêt 
de la Cour royale de Paris, chambre des appels de po'iee cor-
rectionnel le, qui le condamne à mi an de prison, 20,000 frsncs 
de restitution et 5,841 francs de dommages-intérêts envers la 
dame veuve Nansot, partie cicile, comme coupable d'abus de 
confiance. 

La Cour a donné acte au nommé Arsène-Christian-Jules-
Nestor Catirr, du désistement de son pourvoi contre un arrêt 
de la Cour d'aîsises de la Seine, qui le condamne à cinq ans 
de prison pour faux en écriture privée. 

Statuant sur la demande en règlement de juges formée par 
M. le procureur-général k la Cour royale de Bennes, afin de 
faire cesser le conflit qui s'est élevé dans le procès instruit 
contre Pierre Busnel, prévenu de vol, la Cour, vu les articles 
520 et su i vans du Code d'instruction criminelle, sans s'arrêter 
ni avoir égard à l'ordonnance de la chambre du conseil du 
Tribunal de Montfort, qui sera considérée comme non avenue, 
renvoie l'inculpé ci-dessus et les pièces de la procédure devant 
la chambre d'accusation de la Cour royale de Rennes, pour y 
être fait droit tant sur la prévention que sur la compétence 
conformément à la loi. 

du àvni le chef-lieu d'Indre-et-Loire, et il n'avait ai que 

le temps strictement nécessaire après l'apaisement de 

cette déplorable émeute, po ir revenir prendre siégï à 

la Cour d'as sises de Loir-et-Cher. 

M. le procureur-général a fait ressortir d'une manière 

lucide et complète les charges qui s'élevaient contre l'ac-

cusé. 

Quoiqu'il en soit, la défense présentée par M' Auehera 

prévalu sur ces charge», que le débat avait réduites à 

l'état de simpKs présomptions, et après un court déli-

béré, l'accusé Robin a été acquitté. 
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la loi spéciale du 20 mai 
•1819 a, par dérogation à l'article 119 du Code d'instruction 

criminelle, décide que la quotité du cautionnera- nt à déposer 
pour obtenir la mise en liberté provisoire serait déterminée 
d'apt ès le montant de l'amende prononcée par la loi pénale, et 
non d après les dommages- intérêts réclamés par la partie ci-

V1
Bejet du pourvoi du sieur Sarget, professeur de droit ro-

main à la Faculté de Bennes, contre un arrêt de la Cour d'as-
sises d'Ille-et-Vilaine, rendu au profit du sieur Macé, gérant 
du Journal de Rennes (Echo de la Bretagne). — M. Rives, 
conseiller-rapporteur; M. de Boissieux, avocat- général. 

COUR D'ASSISES. — QUESTION AU JURY. — COMPLEXITÉ. — 

RÉSUMÉ DU PRÉSIDENT. 

Dans une accusation de diffamation envers un fonctionnaire 
public, il n'y a pas complexité dans la question posée au jury, 
qui l'interrogeant sur un délit unique de diffamation, demande 
si ce délit résulte de divers passages de l'écrit incriminé. 

La Gazelle des Tribunaux a. rendu compte de la poursuite 
en diffamation exercée par M. Sarget, professeur de droit ro-
main à la Faculté de droit de Hennés, contre le sieur Mathu-
rin Macé, gérant du Journal de Rennes (Echo delà Bretagne). 
Un arrêt de la Cour d'assises d'Ille-et-Vilaine a condamné le 

sieur Macé à huit jours de prison, 50 francs d'amende, et à 
4,000 francs de dommages-intérêts envers M. Sarget partie 

civile. . „ . , 
Le sieur Macé s'est pourvu en cassation, et M" Bechard, avo-

cat, a présenté d'abord un moyen tiré de ce que le recteur 
de l'Académie de Rennes, ayant refusé de déposer, il avait été 
donné lecture de sa dép -sinon écrite sans que celte lecture 
eut, été ordonnée, en vertu du pouvoir discrétionnaire. Mais 
lé fait qui formait la base du moyen n'était pas constaté sur 
le procès-verbal des débats ; le second moyen était fondé sur 
ce que le président de la Cour d'assi=es n'avait pas reproduit 
dans son résumé le réquisitoire de M. le procureur-général de 
Rennes; mais la Cour d'assises d'Ile-et-Vilaine avait, p r ar-
rêt incident, déclaré que l'argumentation du ministère public 
avait élé sommairement reproduite dans le résumé du prési-
dent de la Corn- d'assises. Un dernier moyen a été tiré de ce 
que la Cour d'assistS, en soumettant au jury une seule ques-
tion contenant différentes imputations diffamatoires extraites 
de divers passages de l'écrit incriminé, avait violé la loi 
qui veut que le jury soit interrogé par des questions distinctes 
sur chacun des faits qui lui sont soumis. 

Sur ce dernier moyen, la Cour, après le rapport da M. le 
conseiller Rives et les conclusions conformes de M. l'avocat-
général de Bobsieux, a considéré que la question posée au 
jury ne comprenait qu'un délit unique, résultant d'un même 
écrit, et qu'ainsi il n'y avait pas violation de la loi sur la 
complexité. En conséquence elle a rejeté le pourvoi du sieur 

Macé. 

AFFAIRE DES FAUX TIMRRES. — JONCTION. — CIRCONSTANCES AT-

TÉNUANTES. — PEINE. DOMMAGES INTÉRÊTS. 

Par suite de l'accusation relative aux faux timbres, un ar-
rêt de la Cour d'assises de la Seine du 29 août dernier (Voir 
la Gazelle des Tribunaux du 30 août) a condamné le nommé 
Réjany, attendu les circonstances atténuantes, à dix ans de 
réclusion, et le sieur Tesnières, déclaré non coupable par le 
jury, à 25,000 francs de dommages-intérêts envers le Trésor 

public. Le même arrêt a prononcé aussi des condamnations 

contre le sieur Terrai. 
Les sieurs R-jany. Tesnières et Terrai se sont pourvus en 

cassation. Le sieur Terrai s'est désisté de son pourvoi. 
M" Morin, avocat du sieur Réjany, a présenté deux moyens 

de cassation. Le premier était tiré de la violation des droits de 
la défense en ce que le président de la Cour d'assises, ayant 
ordonné la jonction à l'affaire de Rejany de l'accusation por-
lée contre le sieur Lutton, on n'avait pas signifié à Réjany l'ar-
rêt de renvoi et l'acte d'accusation relatifs à Lutton. Le secund 
moyen était tiré de la violation de l'arlicle 403 du Codé pénal, 
en on que Uéjany, déclaré coupable d'un errme qui aurait dû 
faire prononcer contre lui la peine des travaux forcés dont le 
minimum est de cinq ans, avait été, attendu les circonstances 
atténuante*, condamné à dix ans de réc'u=iou. M" Morin faisait 
observer que l'article 403 du Code pénal obligeait d'abord la 

Cour d'assises, en présence de la déclaration de circonstances 
atténuantes, à appliquer le minimum de la peine, c"est-à-dtre 
cinq ans de travaux forcés, et lui permettait de même d'inlli-
giT la peine du dtgré inférieur. Or, la Cour d'assises de la 
Seine était brrivée à cet étrange résultat qu'en abaissant la 
peine d'un degré, elle avait prolongé la durée delà captivité du 
condamné, pub qu'elle lui avait hdligé dix ans de réclusion. 

M" Paul Fabre, avocat du sieur Tesnières, a soutenu que la 
Cour d'assises avait violé l'autorité de la chose jugée et com-
mis un excès de pouvoir en donnant pour base à la condam-
nation aux dommages-Intérêts prononcée contre Tesnières, un 
fait étranger à l'accusation, à savoir l'emploi fait sincèrement 
d'écrits revêtus de faux timbres. 

M" Moutard Martin, dans l'intérêt de l'administration du 
timbre, a combattu ce pourvoi. 

La Cour, sur le rapport de M. le conseiller Rocher et les con-
clusions conformes de M. l'avocat-général de Boissieux, a dé-
cidé qu'en cas de jonction de deux aff ires connexes dans les-
quelles sont impliqués des accusés différais, aucune disposi-
tion de loi n'oblige à signifier respectivement à chacun des ac-
cusés, les arrêts tt actes d'accusation dressés dans les affaire* 

dont la jonction est ordonnée. 

COUR D'ASSISES DE LOIR-ET-CHER. 

(Correspondance particulière de la Gazette de» Tribunaux.': 

Présidence de M. Porcher, conseiller à la Cour d'Orléans. 

Audience des 23 et 24 novembre. 

ACCUSATION D'INCENDIE. 

Le B'aisois n'a pas été précisément victime de cette 

organisation incendiaire dont plusieurs départemens ont 

eu tant à souffrir ; mais les confins de notre département 

ont cependant été asssz sérieusement menacés, pour que 

tou t ce qui se rattache aux sinistres vengeances qui ap-

pellent le feu à leur aide, excite une vive émotion parmi 

les populations de nos contrées. 

Ce sentiment des populaiions alarmées et indignées 

par des évéoemens récens, n'avait pas peu contribué à 

donner à un crime isolé une importance qu'il n'aurait pas 

eue sans doute à une autre époque. Le ministère public 

avait probablement compris les exigences de l'opinion 

publique] en celte occurence , car M. le procureur-gé-

néral près la Cour d'Orléans, n'avait pas hésité à venir 

prêter à l'accusation dirigée contre le sieur Robin, l'appui 

de sa parole et de son talent. 

Voici par suite de quelles circonstances l'accusation 

s'était produite. 
Le 7 août dernier, vers les neuf heures du soir, le feu 

éclatait avec violence dans une grange dépendante d'un 

village assez populeux de la Sologne, la grange du sieur 

Florent Bobin. Favorisé par la chaleur intense qui régnait 

à cette époque, l'incendie après avoir promptement dé-

voré les premiers objets soumis à sou action, s'étendit ra-

pidement, et la grange du t-ieur Toyer, maire de la com-

mune, grange contigtie du Sieur Robin, fut bientôt enve-

loppée par les flammes. 

Ces granges faisaient partie d'une réunion de maisons 

isolées du bourg par une distance de quelques centaines 

de pas à peine. Depuis quinze jours ces granges étaient 

restées fermées, inaccessibles pendant la nuit à qui que 

ce fut ; elles ne contenaient que fourrages récoltés depuis 

assez longtemps et sur lesquels h fermentation n'avait pu 

produire aucune action spontanée; tout indiquait donc 

que l'incendie était le résultat non d'un accident, mais 

d'un crime. 

Celte certitude fut parlagée immédiatement par tous 

Ps habitans du bourg de Courmémin, et spécialement 

par ceux du hameau auquel appartenaient les deux gran-

ges incendiées. Les habitudes do ceux-ci, l'impossibilité 

d'entrer la nuit dans ces cénacles, tout excluait la possi-

bilité d'un incendie accidentel. 

A la certitude d un inceadie volontaire, se joignit bien-

tôt dans l'opinion publique une appréhension qui en dé-

signait l'auteur. Le sieur Florent Robin était depuis lon-

gues années en procès avec le sieur Robin, son frère, cul-

tivateur, arrivé depuis peu de temps dans la commun ; de 

Courmémin. Un pourvoi en cassation formé par celui-ci, 

Vi nait à peine d'être rejelé et d'assurer au sieur Florent 

Robin le succès de ce litige, lorsque l'incendie dévorait 

sa grange et une notable partie de son avoir. L'opinion 

publique, peu favorable d'ailleurs au sieur Robin, frère 

du sieur Florent, crut voir dans ce désastre l'action d'un 

homme réduit à se venger lui-même, et à obtenir à l'aide 

d'un crime, une satisfaction qu'il n'avait pu trouver de-

vant les Tiibunaux. 

Guidée par ce cri de l'opinion, la justice parvint à re-

cueillir quelques faits qui s'élevaient comme charges 

assez graves contre le sieur Robin. Des traces de pas fu-

rent remarquées dans un jardin et dans une terre en gué-

ret avoisinant les granges incendiées; or, ces traces étu-

diées et suivies avectom, se prolongeaient jusques à une 

ferme habitée par l'accusé Robin cin'allaient pas au-deli. 

Une femme veuve revenant à sa demeure vers la nuit 

tombante, avait d'ailleurs aperçu aux alentours des céna-

cles de Florent et d-j Toyer, un homme à la démarche 

suspecte et précipitée ; cet homme lui avait semblé être 

l'accusé Robin, et quelques instans après les flammes 

éclataient avec violence. Robin a nié énergiquement à 

l'audience la déposition, du reste isolée, de ce témoin 

compromettant pour lui. En écartant son témoignage, il 

ne restait plus, il faut le î econnaître, que des présomption I 

qui pouvaient difficilement former une masse de preuves 

bien directes et bien positives. 

M. le procureur-général Corbin éuitvenu (comme nous 

l'avons dil), pour soutenir personnellement celle accusa-

lion. Arrivé à Blois dimanche dernier, il s'y était à peine 

arrêté. Par suite des événemens graves qui éclataient à 

Tours ce môme jour, M. le procureur-général s'était ren-

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE FOIX (Ariège). 

{Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux. j 

Présidence de M. Saint-Paul. 

Audience du 12 novembre. 

COUP PORTÉ PAR UN OFFICIER DÉMLSSIOXNAIIIE AU MAJOR DE SON 

RÉGIMENT. 

La mésintelligence qui s'était élevée entre M. Taslel, 

lieutenmt au 8 e régiment d'infanterie légère, en garnison 

à Foix, et M. S iriziat, colonel, et M. de Lé du se, major au 

même régiment, faisait depuis plus d'un au l'objet detou-

tos les conversation*. M. Tas-tri reprochait à ses supé-

rieurs des faiis de la plus haute gravité, elj endantprès de 

six mois, M. Tastel avait été presque constamment aux 

arrêts. Il était facile de prévoir que lorsque la démission 

donnée par M. Tastel serait acceptée, cette affaire se ter-

minerait par quelque acte violent1. 

Le 26 s ptombre dernier, M. Tastel reç it la nouvelle 

que sa démission élait acceptée. Il rcvcm.it de la campa-

gue et rentrait en ville lorsqu'il rencontra dans la rue M. 

le major de Lécluse ; il le frappa à la ! ête. Plainte fut aus-

sitôt portée à M. le procurenr du Roi, et M. Tastel com-

paraissait aujourd'hui à l'audience pour répondre de cette 

agression. 

M. de Lécluse, appelé en témoignage, dépose que le 26 

septembre, vers les sept heur, s du soir, au inomeiit où il 

allait rentrer chez lui e» compagnie de sa femme et de sa 

nièce, i! fut joint par une [ e -onne qu'il ne reconnut pas 

d'abord, et qui, sans prononcer une p.irole, lui donna un 

violent coup de poing sur la tô.e ; que lui, témoin, ayant 

porté la main à son épée, elfe personne prit la fuite ; 

qu'à l'instant même, il apprit que son agiciseur était M. 

Tastel, qui nourrissait contre lui des molifs de vengean-

ce, et qui avait dit à plusieurs personnes qu'il voulait le 

souffleter en présence du bataillon ; que ces motifs de 

vengeance venaient de ce que M. Tast 1 n'avait pas ob-

tenu l'emploi de capitaine d'habillement qu'd sollicitait, 

et de ce qu'il avait été obligé de le punir pour des fautes 

dont il ne doit rendre compte à personne. 

M. Tastel, interrogé, répond que, n'ayant p'uî voulu 

continuer le service d'officier d'hahilhment dont il était 

changé, par des motifs que son défenseur ferait connaître, 

depuis qu'il avait rendu ses comptes, il était en bu 1 1 à 

toutes sortes de tracasseries et de vexations de la part ùu 

colonel et du major ; que pour des motifs frivoles ou ima-

ginaires, il était mis aux arrêts; qu'à peine une punition 

était subie qu'on lui en infligeait une autre et toujours 

jus ju'à nouvel ordre ; que, par ordre du lieutenant-géné-

ral Castellane, il fut conduit par un gendarme à la cita-

delle de Montlouis, où il resta enfermé pendant un mois. 

Qu'ayant demandé au général la permission de se justi-

fier, il fut autorisé à se présenter devant lui après que le 

erons obligés de vous r 

ainsi : M Tastel a
Ppril 

en dthors 

t 
ministre une quantité de 

Le défenseur continue 
quantité d'étoffes en magns! que 

pouvait donner lieu à des fraudes. Oii i.ouvaU
C
f^

l
'
tes 0ffiS 

cor n T - lo ministre une Quantité dp drap détenn,rd-°nna!'' 
prendre citez le fournisseur qu'une quantité moinT"'^ 
placer ce'le que '"o" ■>'<>">• — ■- > 

en magasin. 
n aurait pas prise par le drap q S et 

ui ét-. •■ein. 

M. le président .- M
1
 Joffrès, le Tribunal vous ' 

nouveau à passer tous c-s faits, qui ne le regarde T''
3
 ^ 

à arriver à la scène du 26 septembre. 6 n " Pv«, o 

31" Joffrès : Monsieur le président, il est im 

d'arriver au 26 septembre sans passer par les |'
a

;,
 r

 "' s 
vent nousy conduire. 1uidoi. 

M. le président : Je vous répète que tous ces f i 

inuiile.s, et je vous invite à passer outre. 'aits ser,; 

M' Joffrès, reprenant : A Marseille, M. Tastel f 
pour le grade de capitaine d'il ibillement ; niais il JJ P

rt
W 

bir l'examen auquel il était assujéti. Il l'ut présenté ? s u-
un emploi dans un dépôt de recrutement. Nous avo* f-our 
sier une lettre du colonel qui prouve que les •■- àl! 

furent données étaient très favorables 
notes 

qui 

Le major : Puisqu'on le présentait on ne 

donner que des notes favorables. pouvait 

L'avocat : Le régiment quitta Marseille, et le bn ■ ■ 
servait M. Tastel vint tenir garnison à Foix. Cet of}]/ 0|i 
rendre ses comptes trimestriels en octobre 1815 et 
ventaire qu'il dressa, il porla toutes les économies 

eut à 

été faites sur les coupes des babils confectionnés da ' ava 'e,| t 
mestre. C'est de ce moment qu'éclatèrent contre lui ?

8
'
e 

et la vengeance du colonel et du major. Au mois de * °0 '*re 

il demanda la permission d'aller à Marseille pour "
0

.
Vem

'
ir

« 
élections des membres du conseil-général et 
ment ; on la lui refuse et on le met aux arrêts. Il ̂'arrondis" 

Cûmpé. 

temps de sa punition serait expiré ; qu'il soumit ses ob-

servations au général Castellane, et que celui-ci, après l'a-

voir écouté, lui répondit : « Pour le maintien de la disci-

pline militaire, je ne suis pas dans l'habitude de donner 

raison aux subordonnés contre leurs chefs, tout ce que je 

puis faire pour vous si vous ind^tez, c'est de vous ren-

voyer pendant deux mois en prison. » Qu'après cette ré-

ponse, il n'eut rien de mieux à faire que de se taire et de 

se retirer; que, rentré à Foix, il fut encore mis aux arrêts 

par ordre du major ; qu'alors il donna sa démisssion ; que 

les arrêts se prolongeant, il adressa, le 5 mars dernier, 

un mémoire au ministre, dans lequel il signalait des faits 

de la plus haute gravité contre M. le colonel Seriziat et 

M. le major de Lécluse; qu'une enquête fut ordonnée par 

le ministre, et qu'après qu'elle a é;é faite, le colonel et le 

major ont été mis à la retraite, et que sa démission à lui, 

Tastel, a été aeceptéa. Qu'en ayant reçu l'avis officielle 

26 septembre, il rentrait chez lui avec l'adjudant-major 

Fournier et M. Vassal, causant des punitions qu'on lui 

avait fait subir, qu'il était dans la plus vive agitation par-

ce qu'il perdait vingt années de service et son avenir; que 

dans ce moment, le major vint à passer, qu'il s'approcha 

de lui pour lui proposer un cartel; mais à peine eût-il 

prononcé le mot : « J'espère... » que le major le traita de 

drôle ou de polisson, et que, ne pouvant contenir sa co-

lère, il donna au major un souffbt ; que lorsqu'il a parlé 

de ses démêlés avec le major à ses camarades, il leur a 

dit que lorsque sa démission serait acceptée, il forcerait 

le major à se battre, et que s'il refusait, il le soulïleterait, 

serait-ce même en présence du bataillon. 

Quelques autres témoins ont é;é entendus, mais ils n'ont 

rien ajouté aux faits qu'il est intéressant de connaître. 

18. Taupiac, substitut du procureur du Roi, dans son 

réquisitoire, s'est élevé avec force contre la conduite de 

M. Tastel, et a fait voir tout ce qu'il y avait d'odieux à 

atiaquer, à la tombée de la nuit, un officier qui ne pou-

vait se défendre à cause des personnes auxquelles il don-

nait le bras. Il a renfermé la discussion dans la scène du 

26 septembre; ce qui s'est passé antérieurement est étran-

ger à la cause : le Tribunal est incompétent pour en con-

naître. Si le délit reproché à ce prévenu avait été commis 

quelques heures plus lôt, il aurait à en répondre devant 

une autre juridiction ; il aurait été exposé à des peines 

bien autrement sévères que celles qui l'attendent. 

M. l'avocat du Roi conclut à ce que M. Tastel soit dé-

claré coupable d'avoir porté des coups avec préméditation 
sur M. le major de Lécluse. 

M" Joffrès, avocat du prévenu, rappelle en commençant que, 
pour apprécier sainement cette cause et la juger avec impar-
tialité, le Tribunal doit connaître les antécédeus de la vie de 
M. Tastel et les faits qui ont amené la scène du 2G septembre. 
M. Tastel, dit-il, est entré il y a vingt ans dans les rangs de 
l'armée comme simple soldat; il se lit remarquer par sa bon-

ne conduite, son intelligence et son aptitude en comptabilité. 
Aussi, presque dès son entrée au service, il fut employé dans 
les bureaux du capitaine d'habillement ; c'est là qu'il a acquis 
tous ses grades, depuis celui de caporal jusiu'à celui de lieu-
tenant. Au mois d'avril 1845, alors que le régiment était en 
garnison à Marseille, il fut chargé de remplir par intérim ks 

fonctions du capitaine d'habillement, qui venait d'obtenir un 
congé pour attendre sa retraite ; il fut mémo proposé pour ce 
grade, avec des notes très favorables. M. Tastel, qui dirigeait 
seul les écritures du bureau, accepta sans conlrêle l'inventaire 
qu'il dressa avec le capitaine titulaire; mais lorsque plus tard 
en comptable prudent, il voulut reconnaître les matières qu'il 
avait en magasin, il ne fut pas peu étonné de trouver environ 
300 mètres de drap, de toile ou autre étoffe do plus que n'en 
portait I inventaire. Il crut d'abord que c'était une erreur com-
mise dans les écritures ; mais lorsqu'il se fût assuré de la pur-
faite concordance de tous les inventaires, il en parla au nenor 

qui, s'il faut eu croire M. Tastel, lui aurait répondu : « Nous 
le savons; cela ne vous regarde pas : nous avons besoin de 
ces économies. Lorsque vous serez capitaine, vous serez moins 
difficile. » 

vous connaissiez, les motifs frivoles qui servirent ^
 <
'
ue 

à cette punition et à celles qui t'ont suivi... P 1'^. 

M. l'avocat du Roi : Le Tribunal a plu-ieurs fo' 

vité M
e
 Joffrès à ne pas parler des faits étran«er'

S "i" 
cause, et il continue à le faire. Vous n'êtes pa 

tent pour juger le mérite de ces punitions. Je 

que le défenseur Se renferme dans la cause. 

M. le président : M' Joffrès, je vous le répète 

n'avons point à nous occuper de ces punitions PaL °
U3 

26 septembre. ' mti 

M' Joffrès : Ce n'est point comme juges d'appel que ' 

veux vous entretenir des punitions que l'on a fait subi ' 

M. Tastel : je sais que vous êtes incompétens. Si je veut 

en parler, c'est pou>' vous faire apprécier la moralué 

M. le président: C'est inutile Passez au 26 septembre 
Passez au 26 septembre... 

M' Joffrès : Ii me sera au moins permis de dire qu'avant le 
mois de novembre, M. Tastel n'avait jamais subi de punition 
que depuis lors il a été pendant six mois consécutifs aux ar-
rêts ; qu'il est irrervenu une décision ministérielle, le 18 nui 
1840 pour les lever... ; que M. Tastel résigna ses fonctions d'of-
ficier d'habillement ; que le dernier inventaire qu'il a fait ', 

20 novembre 1845, approuvé par le conseil d'administration 
et signé par le major de Lécluse, président, constate encore 
en magasin 210 mètres de diverses étoffes provenant d'éco-
nomies non avouées dans les inventaires antérieurs...; m 
sur le mémoire adressé au ministre, une enquête a été'faite, 
et que le colonel et le major ont été mis à la retraite, et la dé-
mission de M. Tastel a élé acceptée. 

M. le major : Je demande à faire une observation sur 

l'inventaire... 

M, le président : C'est inutile. Le Tribunal sait que 

vous êtes un homme honorable et digne de toute son tu-

tune. ( S ; tournant du côté du défenseur : ) Passez au 2fî 

septembre. 

M' Joffrès : J'arrive au 26 septembre. Tout alors était con-
sommé. M. Tastel impatient de recevoir l'acceptation de sa de-
mission, l'avait encore renouvelée dans les premiers jours da 
mois de septembre ; il ne pensait pas que son mémoire, loin 
de hâter la réponse, devait au contraire la retarder, car s'il 
était calomniateur, il devait être traduit devant un Conseil e 
guerre. L'avis officiel lui fut notifié le 20 septembre, et lors-

qu'il rentrait chez lui pour l'annoncer à sa femme, le hasard 
conduisit le major sur ses pas. M. Tastel était dans ce moment 
dans la plus vive agitation par la perte de son état, de ses ser-

vices passés, de son avenir, et par sa conversation avec la 
personnes qui l'accompagnaient, sur les punitions qu'il W 
subies. 

Le défenseur cherche à établir que M. Tastel ne sW 

approché du major que pour lui proposer un dael, etqui 

ne l'a frappé qu'après que celui-ci l'a eu traité de drôle 

de polisson. Il discute les laits de la préméditation, q« ! 

selon lui, n'existe pas. .. 

Le Tribunal se retire dans la chambre du conseil, 

demi -heure après il rentre en séance pour rendre un ]t> 

gement qui condamne le sieur Tastel à trois mois depf 

son et à 100 francs d'amende. 

Avis imporlmil* 
Ceux de MM. les abonnés qui sont en retard de ré-

véler leur abonnement, sont invités à faire opérer w> 

diateriieni le renouvellement, s'ils ne veulent pas ep 

ver l'interruption qui est la conséquence du défaut 

nouvellement à l'expiration des abonnemens. 

L'Ailministration rappelle aux lecteurs de la ^ • . 

des Tribunaux que les recouvremens peuvent être 

Soit aux bureaux des grandes Messageries P
aris L 

les plus voisins de leur résidence; „
psS

;: 

Soit par dépôt de leurs fonds au bureau des po* 

lettres de chaque canton; 

Soit par l'envoi d'une bonne valeur sur Paris. . 

Les abonnemens sont aussi reçus chez les dep -

ci-après : . fa 

A Lvon. à Mm" Baudior, rue Saint-Domimq»e ) 

A Cordeaux, à M. Delpech, rue de la Comédie, 

A Lille, à M. Vanackère; ,
 f

 r
3
rj# 

A Marseille, à M. Michelel Peyron, et a M. 

place Royale, 3; 

A Strasbourg, à M. Alexandre; 
A Toulouse, à M"" Alquicr, rue de la Pornni-i 

A Rouen, à M. Watré, rue de la Chaîne, ^ - , d 
A Alger, à M. Bastide, libraire, rue Bab-eK>u - ,

fj
. 

Nota. Tout abonnement pour un an 
annuelle des matières, sans augmentation de p 

a droit 

DEPARTEMENS, 

seur 
M. le major se lève et demande à répondre au défen-

tir. M. le président fait observer que c'est inutile et in-

EuttK KT -Lout. — On nous écrit di 

trou 

Nogent- 1 ' 

de la,
 cr

'
! 

« Voici un exemple bien remarquable
 Iqt

ies 

superstitieuse qui se rencontre encore «««"I -$0 n 
tons de la France centrale. Lr fait, que nou ^et» 

porler, vient de se passer dans un vilbg6 , é 
d 'Eure-et-Loir. .

 ot io
]j

e
 fi"? 

» Une fermière riche avait une jeune et J ^ p ^ 
aimait de toute la tendresse de son cecu , 
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lV
nour - ^aiveet reconnaissais 

d 'uneatoe ^ J >
 du vlllag9 

iV^PflgonS 1 aimait, éperdûmeat, 

^.fi demander sa main, parce qu'il craignait que la 

Jté de sa fortune ne lui attirât un refus. La mere, 

l»
édl

 maraué que sa fille avait quelque chagrin secret, 

&t.*L Questions ri pressantes qu'elle obtint enfin un 

1"'
 fi

 mulet et convaincue qu'il n 'y avait d autre reme-
llVCU né nés de sa fille, lui offrit de la miner avec son 

&
 aU

t \1 mariage fut bientôt conclu, et les jeunes époux 

aternel de toutes les joies qui peuvent éc ore 
AIER

 .,„■,-.,. M reconnaissante. L'aimable eniant 

âge et labo-

r 

a 

loin 

ird 

la 
lit 

mais qui 

Le mariage 

■""L" ainsi pendant plusieurs mois. 
0
 r ' incendie, qui ne produisit heureusemer 

^dégâts, vint tout à coup jeter la constei 

Misée où l'on n'ignorait pas combien de crimes de ce 

avaient récemment ravagé le dépanement. Les 

ff*?ï "t je toit" maternel. Ils s'aimaient tendrement, et 
b

'
bllL

ipux comblaient la mère de soins affectueux. Ils vé 
' mois. 

nt que de fai-

rnation dans 
bles 

M vi 
„,re avaient -

* ons se fixèrent généralement sur un jeune homme 

pofPÇ^U très mal famé, et qui ne tarda pas à être mis en-

'^I'IPS mains de la justice. _ 
1
 Dès I

e
 lendemain, le maire reçut la visite d un cama-

i du détenu, qui lui déclara qu'il avait une révélation 

•Sortante à lui faire. « Mon ami, dit-il, dont j'avais cru 

y a peu de 

que 

que 
es voies de la pro-

jours, qu i la fer-

'ici devoir garder le secret, m'a confié 

•'
:
 - un fait que je veux vous communiquer, aiin 

pj me considère pas comme son complice, taudis 

Kjours travaillé à 1-

Lté. H m'a dit, il Y
 a u

! 

à le retenir dans 

„„ue quinzaine d 

'ère qui
 a

 donne un f i bon mari à sa hue, 1 avait appelé 

^V'avait entretenu à l'écart, du violent désir qu'elle avait 

i
 s

e défaire de son gendre. Elle lui avait offert 1,000 fr. 

ittr qu'd se chargeât de le tuer. Elle lui indiquait mémo 

K Moyens et les précautions qu'il aurait à employer pour 

gy j'j accepta la prop isiiion avec empressement, mais 

[Lg la condition que les 1,000 francs lui seraient payés 

n'avance. La fermière ne voulut en compter que la moitié 

jurant qu'elle s'acquitterait aussitôt qu'elle serait satis-

f
a

jj; Aucun des deux n'ayant voulu céder, l'affaire avait 

é"c remise à un autre temps. » _ 

s
 Le maire ne manqua pas d'informer la justice de cet 

horrible complot, et îa fermière fut appelée devant le ma-

gistrat. Elle avoua tout, et voici la seule explication que 

fou p
at

 obtenir d'elle : « Oui, dit-elle, c'est moi qui ai 

voulu ce mariage pour l'aire le' bonheur de ma fille; oui, 

elle est heureuse avec son mari qui se conduit très bien à 

son égard; mais elle est heureuse malgré elle; oui, mal-

gré elle, et c'est ce que je ne puis pas supporter. Plutôt 

fr 
fr 

w 
iClé-

I* 

10 

s:' 

lait* 

.1; 

mourir 

et c'est ce 

mille fois que de voir ma fille heureuse malgré 

elle. Eh bien ! voici ce que c'est : mon gendre possède le 

secret des trois poudres, il en a soufflé sur sa prétendue 

et il l'a ensorcelée d un amour forcé. Ge terrible secret 

des trois poudres m'a été révélé par M. le curé, et il n'y a 

par conséquent pas à en douter. » 

» Toutes les observations du magistrat ont été sans 

succès, et comme le respectable curé du village est un 

homme éclairé, il a paru superflu de l'interpeller. La 

femme a été considérée comme atteinte d'une aberration 

mentale exceptionnelle, sur laquelle la surveillance atten-

tive des autorités locales a été appelée, et l'on a recom-

mandé à cette malheureuse et à-ses enfans de bien se te-
nir sur leurs gardes dorénavant. 

» Cet événement se reproduira incessamment devant la 

Cour d'assises de Chartres où l'incendiaire va compa-

raître. » 

— INDRE—ET-Lom (Tours). — Encore bien qu'une cer-

taine fermentation règne encore dans la ville, on n'a point 

eu à déplorer de nouveaux désordres ; et les nouvelles 

qui nous parviennent du département limitrophe, ne font 

pas présager que la tranquillité y soit encore menacée. 

La sollicitude de l'autorité est cependant d'autant plus 

éveillée que l'élévation du prix des grains a, dit -on, été 

plutôt le prétexte que la cause réelle des collisions à ja-

mais déplorables qui se sont manifestées dans la journée 

Au 21 novembre. Ou assure que des individus, se disant 

k) apôtres du communisme, ont été les principaux agita-

teurs, et que plusieurs d'entre eux auraient été arrêtés. 

PARIS , 3 DÉCEMBRE. 

— Le Bulletin des Lois publie aujourd'hui le traité de 

commerce intervenu entre la France et la Russie, et dont 

les ratifications ont été échangées le 9 novembre. Ce trai-

té commence ainsi : « S. M. le Roi des Français et S. M. 

l'Empereur de toutes les Russies, désirant consolider de 

plus en plus les rapports de bonne intelligence qui ont si 

heureusement subsisté jusqu'ici entre leurs Etats respec-
tifs, etc. » 

11 est dit par l'art. 1" que les sujets des deux Etats res-

pectifs pourront séjourner et résider librement dans quel-

que partie que ce soit desdits territom s pour y vaquer à 

leurs affaires, et ils y jouiront à cet effet de la même sé-

curité et protection que les sujets du pays dans lequel ils 

résident, à la condition toutefois de se soumettre aux lois 

ci aux règlemens qui y sont en vigueur. 

— M. Lefèvre de Viefville, agréé au Tribunal de com-

merce, ayant reconnu au mois de février 1842, qu'il était 

victime de détournemens commis à son préjudice par son 

principal clerc, le nommé Duvergey, rendit plainte con-

tre cet individu qui s'était réfugié en Relgique. Il prit 

pour le remplacer le nommé Martin, ancien avoué à la 
oar r

ôyale de Caen, que l'un de ses cliens lui avait re-

f«?o
man

^'
 1Iartm entra

 dans son étude au mois de mars 
18

42, aux appointemens de 100 francs par mois. Dès la 

ce mois, le sieur Lefèvre constatait dans la caisse 

la femme de Martin vint tout éplorée se plaindre à M. Le-

fèvre de l'insistance qu'il mettait, à ce que prétendait 

son mari, dans ses poursuites, et elle attribuait à cette 

insistance les mauvais traitemens dont il ta ren lait cha-

que jour victime. M. Lefèvre, indigné que Martin in-

ventât des rigueurs qui n'existaient pas, pour justifier les 

voies de fait, dont sa femme était l'objet, n'hésita plus à 

gorier plainfc, et Martin fut arrêté. 

Sa femme déplore amèrement aujourd'hui la funeste 

confidence qu'elle a faite à M. Lefèvre. « Sans mes 

plaintes, disait-elle, M. Lefèvre aurait continué à être 

bon pour nous, à ne pis nous poursuivre; c'est moi qui 

l'ai délié de la promesse faite à mon mari. Si j'avais su, 

j'aurais souffert plus longtemps sans rne plaindre. » 

Celte pauvre femme a en vain demandé grâce pour son 

mari. Sa demande a été inutilemeut appuyée par M* La-

chaud, avocat. Le jury, sur le réquisitoire de M. Jallon, 

avoeat-général, a déclaré Martin coupable d'abus de con-

fia > ce et a reconnu toutefois des circonstances atté-
nuantes. 

Martin est condamné à trois ans de prison. Il paraît en 

proie à un violent désespoir. 

— Une querelle de compagnonnage, comme il ne s'en 

élève que trop souvent dans quelques corps d'état, ame-

nait aujourd'hui devant la police correctionnelle (6* 

chambie), les nommés Moreau et Rouget. Ce dernier ne 

comparaît pas, défaut est donné contre loi. 

Les ouvriers maréchaux de Paiis se divisent en deux 

catégories : l'une dite des gamins, l'autre des compa-

gnons. Jamais les Capulet et les Monlaigu, les Guelfes et 

les Gibelins, les Cavaliers et les Têtes-Rondes, n'ont été 

divisés par un antagonisme plus prononcé que celui qui 

existe entre les compagnons et les gamins. Rouget fait 

partie de la première de ces deux classes ; ardent, impé-

tueux, exalté, il est toujours prêt à agir de la parole et du 

geste en faveur de sa société ; son poing terrible est à la 

disposition de tous ceux qui en font partie, quelle que soit le 

plus ou moins d'équité des vengeances qu'ils veulent exer-

cer. Moreau, lui aussi, faisait partie des compagnons; mais 

par suite d'une querelle d'atelier, ce Coriolan renia ses 

anciens frères d'armes et passa dans le camp des gamins. 

De là, haine des compagnons qui, déjà et à diverses re-

prisée, avaient proféré des menaces contre celui qu'ils 

considéraient comme un renégat. Une occasion devait 

bientôt se présenter de satisfaire à ces petites animodtés. 

Le 14 juin dernier, Moreau se trouvait au bois de Bou-

logne, ea compagnie d'un camarade et de deux femmes. 

Ils sont rencontrés par Rouget, qui était, lui-même, en 

société de trois amis. En passant près de Moreau, Rou-

get fit pirouetter l'une des deux femmes et la fit tomber 

dans un fossé ; puis, saisissant Moreau par le dos, il le 

culbuta dans un autre fossé, où il tomba avec lui. Une 
lutte s'engagea entre eux, et Moreau, ne se sentant pas le 

plus fort, tira de sa poche un couteau -poignard et en 

porta trois coups à Rouget, qui fut légèrement blessé à 
la jambe. 

A l'audience, Moreau convient des faits avec la plus 

grande franchise, en soutenant toutefois qu'il avait été 

provoqué et qu'il se trouvait dans le cas de légitime dé-

fense. Le Tribunal a été de cet avis, en ne le condam-

nant qu'à 16 francs d'amende. Rouget a été condamné 

par défaut à trois mois d'emprisonnement et 16 francs 
d'amende. 

— Pour ne pas faire mentir son nom, sans doute, le 

jeune Galant se pique d'êlre fort entreprenant auprès des 

dames. On peut supposer pour son amour-propre que, 

dans ses exp'oits antérieure, il a dû être plus favorisé que 

lo.'s de l'équipée qui l'amène devant le Tribunal de police 

correctionnelle sur la plainte de M
1
'* Joséphine, jeune 

soubrette qu'a singulièrement effarouchée la pétulance 
de ce Lovelace. 

Il est évident que M"' Joséphine a cru nécessaire de 

faire un bout de toilette pour comparaître devant la jus-

tice avec tous ses avantages: un fort joli bonnet surchargé 

d'ébouriffantes cocardes roses encadre de longs cheveux 

noirs et relève la fraîcheur naturelle d'un minois chiffon-

né ; une mirifique robe de mousseline-laine dessine à 

merveille une taille on ne peut mieux prise, et des brode-

quins irréprochables de satin turc emboîtent de petits 

pieds qui font trop d'honneur à un antichambre ; enfin un 

élégant tablier de soie chinée sert de complément à cette 

toilette des dimanches et 'de maintien à la plaignante, qui 

le roule et déroule sans cesse entre ses doigts gantée, pen-

dant que, d'une voix non moins émue qu'indignée, elle 

expose ses griefs en ces termes : 

Mlle Joséphine : Ce jeune homme me faisait les yeux 

doux depuis bien longtemps. 

M. 'le président : Ce n'est pas pour cela que vous l'avez 
Lut citer? 

Laure : Etant dans l'habitude de la maison de vous 

traiter de lèchefrite, je n ai pas prétendu vous faire des 

vexations. 

M. le président : Continuez donc. 

Laure : Volontiers, Monsieur; et c'est la vérité que je 

m'ennuyais quand M"* Marie, que nous devions nous tà-

ter pour qu'elle fasse mon ménage, est venue me voir. 

J'ai dit à Mademoiselle, de bonne foi, que je m'ennuyais. 

« Eh ! qu'elle me dit, c'est une mauvaise maladie pour 

la jeunesse ; pour vous désennuyer, je vas vous tirer les 

cartes. » De fait, Maiemoisellese met à me les tirer, et 

pas plutôt qu'elle a ouvert le jeu, Mademoiselle s'écrie : 

« Ah ! par exemple, c'est heureux que je sois venue pour 

vous avertir; méfiez-vous, vous serez volée. — Vous 

croyez, Lèchefrite, que je lui dis. —■ C'est positive, qu'elle 

me dit, et par une femme encore. » 

La prévenue : C'est vous, Mademoiselle, qui m'a de-

mandé si ça serait une femme, et moi je ne vous ai rien 

répondu, vu que les cartes ne disaient pas le sexe de la 
chose. 

Laure : N'importe ; il s'est trouvé que c'était bien une 

femme, car madame m'a volé une de mes robes. 

M. le président : Avez-vous des témoins ? 

Laure, tirant quelque chose de sa poche : Je les ai 

apportées, Messieurs, c'est les mêmes qu'elle me les a 

tirées en m'annonçant que je serais volée. ( La jeune 

brune étale avec grâce un jeu de cartes dans se3 doigts, 

et paraît fort habile dans l'art de s'en servir.) 

M. le président : Remettez votre jeu de cartes dans 

votre poche ; je vous demande si vous avez des témoins à 
faire entendre. 

Laure : Il y a encore le portier. 

Le portier : La Lèchefrite, qu'est une dame que je con-

nais depuis huit ans, est un peu portée sur la boisson et 

la cuisine mais non vers le vol. 

En l'absence de tout témoignage précis, la prévenue 

est renvoyée de la plainte sans dépens. 

— Le jeune Méant, toucheur de bœufs, est traduit de-

vant le Tribunal de police correctionnelle sous la pré-

vention d'un vol assez important, et commis par lui avec 

des circonstances qui ne manquent pas d'avoir une cer-
taine gravité. 

Ce jeune homme (il est âgé de dix-sept ans) cheminait 

le 13 août sur la route de Saint-Germain ; il voit passer 

dans sa charrette le sieur Lesueur, qui retournait chez 

lui après avoir vendu ses veaux au marché. Méant s'ap-

proche, le prie d'arrêter, et, se supposant rendu de fati-

gue, il demande comme une grande faveur qu'on lui per-

mette de monter dans la charrette jusqu'à Poissy. Le-

sueur y consent, et voilà le piéton commodément établi 

dans ta paille. On roule jusqu'à Nanterre ea causant 

comme deux vieux amis, et surtout sans nulle défiance 
de la part de Lesueur. 

Li, on fait une petite halte pour laisser souffleries 

chevaux et pour prendre quelques rafraîchissemens. Lors-

qu'il s'agit de payer la dépense, Lesueur tire sa bourse 

de cuir, qui contenait une somme de 377 francs. Les 

comptes soldés, Lesueur et Meaut remontent en char-

rette et poursuivent leur route jusqu'au Pecq. 

Cependant, Lesueur s'endort, et lorsqu'il se réveille au 

moment d'arriver, il se trouve complètement seul, Méant, 

son compagnon de voyage, avait disparu, et avec lui sa 

bourse de cuir si bien garnie et qu'il avait fort adroite-

ment soustraite au dormeur. 

Lesueur ne pouvait accuser que Méant de ce vol; il fit 

part de ses soupçons à tout le monde , manifestant l'in-

tention d'entrer en arrangement avec ce jeune homme 

qu'il s'engageait à ne pas poursuivre s'il consentait à lui 

rendre ce qui lui restait encore des 377 francs. Méant 

fut informé de ces généreuses dispositions, mais au lieu 

d'y répondre avec reconnaissance. «Ah! bah! dit-il, on 

me trouverait trop bête si je lui rendais quelque chose. » 

Il a préféré dissiper follement cet argent. 

Malgré ses vives dénégations, Méant s'entend condam-
ner à 18 mois de prison. 

— Deux vieilles filles, à la figure revêche et à la voix 

criarde, se trouvaient aujourd'hui en présence devant la 

police correctionnelle, l'une comme plaignante, l'autre 

comme prévenue. En attendant l'arsenal de paroles qu'el-

les tiennent en réserve, elles se lancent des regards furi-

bonds ; sans le respect dû au Tribunal, nous assisterions 

évidemment à un duel à coup d'oncles. M
lle

 Laignel, la 

plaignante, s'approche pour exposer ses griefs. « Juges, 

s'écrie-t-eile , je yous prie de m'écouter avec la plus 
grande attention; j'en ai long à vous dire. » 

M. le président : Il faudrait au contraire vous expli-
quer en très peu de mots. 

La plaignante : Impossible !... Je commence : Je mau 

dis du plus profond de mon coeur le jour où l'envie m'a 

La plaignante : Ma bonne madame César, n'est-ce pas 

que je vous ai dit le 6 novembre au matin, en allant cher-

cher mon lait, qu'il m'arriverait malheur parce que j'a-
vais mis mon jupon à l'envers ? 

M. le président, au témoin : Allez-donc vous asseoir. 

Le Tribunal condamne la femms Naquet à 25 francs 

d'amende et aux dépens. 

—-Un cas assez singulier d'insoumission à la loi du re-

crutement vient de se présenter. Il y a quelques jours, M. 

L..., ancien élève de 1 Ecole polytechnique, s'étaut rendu 

dans les bureaux de la mairie de sou arrondissement, pour 

y faire la déclaration de l'intention où il était de se ma-

rier, et demander que l'on publiât ses bans, l'employé 

auquel il s'adressait lui demanda s'il avait satisfait à la loi 

du recrutement. Un peu surpris de la question qui lui était 

faite, car il a aujourd'hui quarante-six ans et la barbe 

grise, M. L... répondit qu'à l'époque où il eût pu être 

appelé à se soumettre aux chances du sort, il était élève 

de l'Ecole, et qu'il avait pensé oar cela seul être dispensé 

de cette formalité. « Mais quand vous êtes sorti de l'Eeole 

polytechnique, vous avez dû porter l'épaulette, répliqua 

le commis, et dès-lors vous n'auriez d'autre justification 

à faire que celle de votre sortie du service par démission, 

retrait d'emploi ou mise en retraite.—Aucune de ces trois 

hypoihèses ne peut m'être appliquée, répondit M. L... ; 

je suis sorti de l'Ecole à la fin de l'année 1820 comme 

démissionnaire, parce que trouvant un emploi avantageux, 

j'ai dû le préférer aux chances douteuses d'un avance-

ment très lent alors et toujours difficile. —Mais en ce cas, 

vous êtes réfractaire, répliqua l'employé, mon devoir est 

de vous signaler comme tel à l'autorité militaire... — 

Faites, Monsieur, dit en se retirant M. L..., car si ma po-

sition ne se trouve pas parfaitement régulière, je ne crois 

pas cependant qu'elle doive être qualifiée aussi sévère-
ment que vous le faites. » 

Le cas, qui semble en effet assez difficile, va donc se 

présenter devant le Conseil de guerre, M. L..., dont on 

ne peut soupçonner la bonne foi, ayant lui-même témoi-

gné le désir de voir intervenir une prompte solution. 

— Le Conseil d'administration de la Compagnie du chemin 
de fer de Paris à Lyon, a l'honneur de rappeler à MM. les 
actionnaires que le versement de 75 francs par action com-
mencera le 5 décembre courant. La caisse de la compagnie, 
rue de la Victoire, 34, sera ouverte pour cette opération de dix 
heures à deux heures, du 5 au 20 décembre courant. 

— Si l'annonce commerciale n'est plus autant lue, c'est 
qu'elle est trop souvent insignifiante, sans sel, sans intérêt et 
mal rédigée; — mais quand vous en verrez ayant en tête l'o-
livier, cet arbre précieux, symbole de la paix, type du Bazar 
Provençal, boulevart de la Madeleine, 11 bis (cité Vindé), et 104, 
rue du Bac, oh ! alors, vous pourrez la lire sans crainte de vous 
ennuyer ; — la sagacité méridionale du rédacteur vous dédom-
magera amplement du temps que vous lui aurez consacré. 

— Cours de langue anglaise gratuit et public, par M. PRI-

VITERA , rue de la Sorbonne, 4, lundi 7 décembre, de neuf à 
dix heures du soir. 

— Aujourd'hui, vendredi 4, on donnera, à l'Opéra, la 36e 

représentation de Lucie de Lammermoor. M. Duprez chan-
tera le rôle d'Edgard; M. Barroilhet, celui d'Asthore; et M11 " 
Nau, celui de Lucie ; suivie des deux premiers actes de Lady 
Henriette. 

— La représentation du Stabat de Rossini et du Désert de 
F. David, annoncée au Théâtre Italien pour lundi prochain, au 
bénéfice des Inondés de la Loire, ne peut manquer d'obtenir 
les sympathies du public par le choix de ces deux importans 
ouvrages, par celui des artistes éminens appelés à l'exécution. 

La direction témoigne assez de son empressement à donnera 
cette bonne œuvre toute l'importance qu'elle doit avoir. Un 
grand nombre de MM. les abonnés ont déjà répondu à cet 
appel. 

— L3 salle du Cirque-Olympique conserve plus que jamais 
sa vogue. La pièce d'Henri IV, dont le magnifique spectacle 
représente si bien la vie du bon roi, et les tableaux vivans de 
la troupe Keller, dont les poses gracieuses viennent sur les dix 
heures varier l'attrait de ce spectacle, attirent toujours la foule. 
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Enfin, un jour, 

Mlle Joséphine : Attendez donc un peu ; c'était le 

commencement. Il avait beau me regarder comme un 

amoureux de théâtre, je ne le regardais seulement pas : 

ça le vexait, je ne dis pas, mais c'est ce que je voulais. 

Voyant qu'il perdail son temps et ses peines à me regarder, 
il a voulu m'embrasser. 

Mi le président : Ce n'est pas encore pour cela que 
vous avez porté plainte. 

Mlle Joséphine : Attendez-donc : voulant m'embras-

ser. je détourne la tête; nous étions dans l'escalier, je 

monte deux marches, il en monte trois et veut recom-

mencer encore. Alors je lui allonge une poussée et son 

chapeau roule en bas... Mais il ne m'a pas embrassée, 

par exemple ! Il était furieux, et me dit en grinçant : 

« Vous mériteriez cent soufflets. — Donnez-les donc, que 

j'ajoute, donnez les, mais vous ne m'embrasserez pas. » 

11 mêles a donnés, ainsi que des noirs tout le long des 

bras, que de quinze jours je n'ai pu mettre de manches 
courtes. 

M. le président : Combien demandez-vous? 

Mlle Joséphine : Je ne veux que 1,800 francs. 

GQLant : 1,800 francs pour un baiser que je n'ai pas 

eu encore ! C'est un peu lurieusement fort de café; cela 
dépasserait tous mes moyens. 

Le Tribunal coudante Galant à 16 francs d'amende et 

aux dépens pour tous dommages-intérêts. 

■— Mlle Laure Gailleret, couturière, petite brune, vive 

et jolie, a porté une plainte en vol contre une vieille 

femme de ménage, Marie-Constance Havot, plus généra-

lement connue sous le nom de la Lèchefrite. Debout, de-

vant la barre, la petite brune piétine d'impatience ; à 

peine elle prend la p ine de décliner ses noms, tant elle 

a hâte de dénoncer à la justice les faits qui lui navrent le 

cœur depuis le 17 novembre ; enfin la barrière lui est ou-

verte. — Oui, Messieurs, s'écrie-t-elle, c'était le 17 no-

vembre dans la soirée ; je ne vas pas à l' encontre de dire 

que je m'ennuyais, ayant eu des désagrémens de ménage 

dans la journée... 

M. le président : Si vous êtes mariée, il vous faut l'au-
torisation de votre mari. 

Laure : Pardon, Monsieur, on peut être en ménage 

sans avoir un maître; D^eu merci, je n'ai pas besoin de 

l'autorisation d'un homme pour faire mes volontés. 

M. le président : Continuez. 

Laure : Oui, Monsieur, je continue, disant que je m'en-

nuyais, quand M"" Marie Lèchefrite... 

Laprévenue. S'il vous était indifférent, Mademoiselle, 

de m'appeler de mon nom et non de Lèchefrite, qui n'existe 

pas dans ma famille. 

prise d'aller demeurer rue Rambuteau, et précisément 

dans la maison qu'habite M
1U

 Naquet, mon ennemie ici 
présente... 

M. le président : Répondez à mes questions : la femme 
Naquet vous a porté des coups? 

La plaignante : De poing, de pied, d'ongles, de para-
pluie et de pot à l'eau. 

M. le président : Pour quelles raisons vous a-t-elle 
frappée? 

La plaignante : Parce que j'avais mis mon jupon à 
l'envers. 

M. le président : Qu'est-ce que vous dites donc? qu'est-
ce que cela signifie? 

La plaignante : C'est la pure vérité ; il n'y a rien qui 

porte malheur comme cela. Aussi, en descendant, j'ai dit 

à M"" Marie, la laitière : « Mon Dieu, ma pauvre mam'-

zelle Marie, bien sûr qu'il m'arrivera de vilaines choses 

aujourd'hui, j'ai mis mon jupon à l'envers; ça n'a pas 

manqué; mon lait a commencé par tourner et puis Ma-
dame m'a effondrée de coups. 

M. le président : Est-ce que la femme Naquet vous en 

voulait ? Aviez-vous eu précédemment quelque dispute ? 

La plaignante : Moi, me disputer avec madame!... je j 
la regarde comme trop peu pour cela. 

La femme Naquet : Je vas vous le dire, moi, pourquoi 

j'y ai donné sa danse... Elle avait été chez le fruitier, 

chez le boulanger, chez le charcutier et chez la fruitière 
dire de moi des horreurs. 

M. le président : Qu'avait-elle dit ? 

La prévenue : Monsieur le président, je possède une 

bouche qui rougirait de répéter de pareilles avanies 

Mais tout le monde était indigné ; on me conseillait de la 

traduire devant le Tribunal ; mais je n'ai pas voulu ; j'ai 

mieux aimé lui donner une volée : c'est plus vite fait et 
ça coûte moins cher. 

M. le président : Vous avez eu le plus grand tort de 
vous faire justice à vous-même. 

La prévenue : Tiens, quand on se voit assassinée dans 
son honneur. 

M. le président : Mais vous ne justifiez pas de ces pré-

tendues injures ; vous ne produisez aucun témoin qui en 
dépose. 

^ La plaignante : Elle serait bien embarrassée, la vi-

père!... A la bonne heure, moi, j'en ai un de témoin. M. 

le Tribunal, je demande qu'on entende M'"" César, la por-
tière. 

La femme César : Moi ! Je n'ai rien vu du lout. Je ne 
sais même pas ce que voulez me dire. 

M. le président : Fille Laigael, que voulez-vous de-
mander au témoin. 

niTTC k T> 1 TOFO 1ue les chapeaux et capotes de 
JJllild A VUS Mlîiîlô la maison AIMÉE HENRY, sont 
exactement semblables à ceux des premières maisons de Paris, 
et qu'ils coûtent moitié moins cher. Chapeaux de velours pure 
soie (qualité garantie sur facture), 20 fr. En poult de soie, 
gros d'Afrique et satin, 12 et 15 fr., rue Basse-du-Rempart, 
18, Chaussée-d'Antin. On expédie. (Affranchir.) 

RATELIERS PERFECTIONNÉs/^Fv^: 
13. Tous ses ouvrages sont faits de manière à justifier et aug-
menter sa réputation ; ils ont reçu d'ailleurs la sanction des 
médecins les plus célèbres et les jurys d'exposition qui lui ont 
décerné des mentions et des médailles. Guérison et plombage 
des dents réputées incurables. 

dans tous les journaux 
des départemens et de INSERTIONS D 'ANNONCES 

l'étranger. — S'adresser à M. NORBERT ESTIBAL, fermier ■ 
d'annonces de plusieurs journaux, rue Vivienne, 53, à Paris. 

ri » Tl liPUPAM Cette eau parfume l'haleine, prévient et 
LAU JAllAoUll. guérit la carie des dents. — Prix : 3 fr. 
— POUDRE DENTIFRICEJA.CKSOX, 2fr.— Rue J.-J. Rousseau, 21. 

TfÇ f àDÇITTFÇ UTTflTAN au C0
P

AHU
> guérissent en 

LIlO uAlOUliLii} liU lll Ail quelques jours lesécoulemens 
nouveaux ou invétérés. 3 fr.. — R. J.-J. Rousseau, 21. 

SPECTACLES DU 4 DECEMBRE-

OPÉRA. — Lucie, Lady Henriette. 

FRMtçiis. — Le Vieux Célibataire, le Barbier de Séville. 
OPÈRA-COMIQES. — Marie. 

ITALIENS. — 

ODËON. — L'Univers et la maison. 

YAEDFVILLE. — Job, Capitaine de voleurs, Renaudin. 
ViR!ÉTiîs. — Roch et Luc, Pierre Février, Paul et Jean. 
GYMNASE. — Simplice, les Demoiselles, l'article 213, la Mère. I 
PALAIS-ROVAL. — Une Chambre à 2 lits, Bonhomme Bichard. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Juive, les Tableaux vivans. 
GAITÈ. — Rita l'Espagnole. 

AUDXKNCE DES CBXKSS. 

Parit. 

MATQAN Etude de M° BoîiNEL DE LONGCHAMP , avoué à Paris, 
JfiAluUn rue do l'Arbre-Sec, 48. — Vente sur licitation, le mer-
credi 30 décembre 1810, une heure de relevée, au Palais-de-Juslice, à 
Paris, 

D'une Maison, sise à Paris, rue Contrescarpe-Saint-Marcel, 21 et 23. 
Mise à prix : 75,000 francs. 

Le revenu brut est d'environ 1,500 francs. Cette maison est bien si-
tuée et en bon état de réparation, elle occupe une superficie d'environ 
040 mètres. 

S'adresser, pour lesrenseignemens : 

1° Audit M" Bonnet de Lonchamp, avoué poursuivant la vente ; 
2° A M' Cousin, notaire à Paris, quai Voltaire, 15 ; 

3= à M» Dorival, notaire, rue Saint-Victor, 120. (5204) 

Etude (leM° DCBRAC , avoué, rue Saint-Mai'c-Feydcau, 
1G. — Adjudication en l'audience des criées, au Palais-

dc-.la?tice,à Paris, une heure de relevée, le mercredi 23 décembre 1 84(1, 
D'une Maison Bise à Paris, rue du l'Orme, 8, et boulevard Bourdon, G, 

Mise à prix : 80,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° àM
e

Dubrac, avoué poursuivant, rue Saint-Marc-Fcjdeau, lu-
2° à M« Boiuod, avoué, rue de Cboiseul, 1 1 ; 

3° à Me
 Moreau, avoué, place Royale, 21 ' (6217) 
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GUILI.AU Ml NT
 e

t C, rue Richelieu, 14, éditeur du Journal des Economistes (30 fr. par an), de la Collection des principaux Economistes (15 vol. grand il 

PRINCIPES D'ECONOM 
T. I. Economistes financiers du 18« siècle : Vauban, Boisguillebert, J. 

L,i\v, Melon, Dutot : 1 seul vol. grand in-8 de plus de 1,000 pages. 
13 fr. 50 

T. II. Pliysiocrates : F. Quesnay, Mercier de la Rivière, Dupont de 

SYSTÈME DES CONTRADICTIONS ÉCONOMIQUES , ou Philosophie de la 

Misère, par P.-J. Proudhon ; 2 vo 1 . in-8. 15 fr. 

DES SYSTÈMES DE CULTURE et de leur influence sur l'économie so-

ciale, par M. H. Passy, pair de France, membre de l'Institut, 1 vol. 

in-8 3 fr. 50 

, du Dictionnaire du Comment et des Marchandises (2 vol. in-4, 30 fr 

a considérés sous le rapport de 
r UL1 I IUUEL * esM* application pmtiq[iae, 

•ol "i-anTin -S Prix : 10 fr. (formant le tome 2« des Œuvres de Malthus et le 8' volume de la Collection des principaux Eco 

Uuvrageà
 m

tl,lié» rte In Valteelitm *t<>» l»i ««"'"«is,e«' 
Nemours, Beaudau, Le Trosne, etc.; 2 parties. !G fr. r T. VIL MALTHUS . Essai sur le principe de population, avec introduc-

T. 111 et IV. OEuvres de Turgot, 2 vol. grand in-8. 20 fr. 

T 

Suivit* «le« lïK* ,I3¥I ,i , IOJ¥?9 KW fSCiLWOiVR B ttù S" 
Avec des Remarques inédites par J.-B. SAY, une Introduction et des Notes explicatives et critiques par M. MAUIUCE MONJEAN. — 1 vol 

MAIiTHTT 
nomisteB), 

parties. 

111 et IV. OEuvres de Turgot, 2 vol. grand in-8 

V et VI. ADAM SMITH . Recherches sur la nature et les causes de la 

richesse des nations ; 2 vol. grand in-8. 20 fr. 

tion, par M. Bossi ; I vol. grand in-8. . », îft £ 
T VIII. MALTHUS . Principesd'Economie politique; lv. gr.m-b. 10 lr. 

T* IX J .-B. SAY. Traité d'Economie politique, 0' édition, 1 vol. grand 

'in-8. ' 10 fr -

Xomvetles &wMicwtio*ts «le la même Librairie s 
> ment de la Seine, par M. Horace Say, membre du conseil-général; 

beau volume in-8, orné de caries et plans. 8 fr. 

I ÉTUDES ADMINISTRATIVES , par M. Vivien, de l'Institut, député, 1 vol. 

in-8. 7 0 

HISTOIRE DE L A VIE et de l'administration de Colbert, augmentée d'un 

grand nombre de pièees inédites, par M. P. Clément 

-B. SAY . Cours complet d'Economie 

DE L'AGRICULTURE EN FRANCE , d'après les documens officiels, par MM 

Moulinier et Rubichon; 2 vol. in-8. 15 fr, 

RicnARD COBDEN , les Ligueurs et la Ligue, précis de la dernière révo-

lution économique en Angleterre, par J. Garnier; 1 vol in-18. 75 c. 

ÉTUDES SUR L'ADMINISTRATION de la ville do Paris et du départe-
1 vol. in -8. 8fr. 

1. X et XL 
grand in-8. e Pohtiq

Ue
. ^ 

Le tome XII. OEuvres diverses de J.-B. Say, paraîtra »„ ÎBt 

Le tome XIII. OEuvres de Ricardo.
 1 \à en f

«vrier S/'-
Les tomes XIV et XV. Mélanges d'Economie politinnp Id -

RELATIONS du Travail avec le Capital, par M. Dupont-VYhite 

OBSERVATIONS sur l'état des classes ouvrières, par M TI , : :r ■• 

1 vol. in-8. . ' lhMorr 

RECHERCHES sur les causes de l'indigence, par M 

vol. ru. 

MAISON M GRAND COLBERT, 
SOIERIES. 

|Pékins satinés-, 
levantines rayées, soie cuite, 
Damas riches, 
Damas riches, grandes largeurs, 
Velours tout soie, 
Foulards anglais, 
Foulards de l'Inde, 

gCravates (qualité de 9 fr. 50 cent.), à 

TAPIS. 

ITapis de foyer, 
Tapis de lit, haute laine, 

, ■ I Pure laine, 
IPartie extra de Mérinos J '

 tr
^

s
 n_

n 
grande largeur. 1 _

 extra
.fi'

n
, 

|Satin amazone, grande largeur, 
\ 95|Flanelles tout laine pour robes, grande largeur, 
2 45 Flanelle de santé, tout laine, 

3 90.Alcyonne glacée, grande largeur, 
6 90,IARTICLES DE DEUIL . Mousseline-laine noire, 

19 7SI 

'î 9sj I JIXCJEIMB. 

2 9^!-Dentelles, Valenciennes, 
s y0 iiMouchoirs brodés en batiste de fil à écussons, 

3 60,1 

2 95 
\ 25 

1 95 
» 75 

50 

Indoux laine, fabr. de Paris 

Indoux laine, 

Grand choix de 

carrés, 39 » 
[longs, 75 » 
1 carrés, 25 »; 
(longs, 59 » 
(Tartans carrés et longs. 
(Kabyles nouveaux. 

tfeuve-des-Petlts 
Champs , 

12 23 
16 50 

2 10 
2 90 

CACHEMIRES FRANÇAIS 

6 90;|Mouchoirs de batiste unis et à vignettes. 
iiMoussel. bvod. à rideaux, la pièce de 10 N 

fRobes de tarlatane en toutes couleurs. 

(carres, 
(longs, 

_ , . , . (carrés, 
Pure laine coloris nouveau j]

0I)
g

g) 

(carrés 
3 90 Pure laine, fabrique de Paris, j

lol)(TS
_' 

GRAND ASSORTIMENT DE CONFECTIONS. 

120 
250 

65 
125 
49 

105 

50 

Chemises sur mesure. 
Chemises sur mesures avec devans de fantaisie 
Caleçons et gilets de flanelle. 

Bas dit cachemire. 
Chaussettes dites cachemire. 
Bourses en soie avec perles. 

G .-t .vrElliiK. 
IjGants de Suède et gants dits cachemire. 
((Gants de chevreau. 

& 50; Gants quart-longs pour soirées. 
12 50 Gants de Suède, couleurs foncées. 

5 75 |X}ants de castor piqués, pour hommes. 

FOWISHIJÏUBS. 

4 50"Manchons de Faune martre. 
» «''[Manchons en martre Zélande. 
» »j;Manchons en beau vison du Canada. 

"Manchettes de fourrure. 

1 10 
1 

ai 
'M 

14 

PARAPLUIES. NOUVELLE PARTIE DE CHALES CACHEMIRE A 90 FRANCS. 
La chaîne, la trame et la majeure partie du broché sont garanties en cachemire ; quelques-uns même, n'ont que le blanc en laine 

Ces châles ont toujours été vendus par la fabrique et par le commerce sous la désignation de CACHEMïRï . 

Depuis huit heures du matin 
les par leur loyauté, sont toujr, 

cachemire et comportent seulement un mélange TOLÉRÉ , comme il existe dans les châles de 500 et de 1,000 fr. — Pour éviter tout malentendu, ces châles sont ainsi affichés : Châles cachemire carrés, 90 à 120 fr.'; ChàleJ 

cachemire louas 250 fr Que M Biétry, accompagné de l'autorité compétente, fasse opérer une saisie et m'intente un procès ! . , . 
H S'il n'accepte pas mon défi le public verra dans son refus le plus éclatant hommage qui puisse être rendu à la qualité de mes Châles comme à la sincérité de mes annonces. — CUTHBERT, propnetaire-gerant des magasins def 
H| ^ ' nouveautés du GRAND-COLRERT , rue Vivienne, 2. 

APERÇU DES MODÈLES LES PLUS NOUVEAUX : Frileuse. — Aïxa. — Manteau vénitien. — Manteau Lucie. — Raphaël. — 

Visites Pomp
u
dour. — Napolitain. — Basquine. — Veste Louis XV. — AUakeura. — Visite arabe, etc., etc. 

I NI TIAIT DE LA LETTRE PUBLIÉE DANS NOTRE NUMÉRO DU OCTOBRE. — Pour mettre fin à la polémique de M. Biétry, je viens lui faire une dernière et sérieuse proposition. „cpu« ^ulc>, uu matin jusq 
dix heures du soir, j'exposerai dans les étalages de mou nisgasin dt s châles cachemires pour une ttmme de 50 à 60.000 fr. Ces châles, qui proviennent des maisons les plus recommandâmes par leorjoyMrté^ sont toujours\J 

m'portent seulement un mélange TOLÉRÉ , comme il existe dans les châles de 500 et de 1,000 fr. — Pour éviter t< 
cachemire longs, 250 fr. — Que M. Biétry, accompagné de l'autorité compétente, fasse opérer une saisie et m'intente un procès ! 

Médaille à ITEa-p©*»»*©» *ïe 

ployé *. un se enarge ue 

Site Reosr*« 

Séchnt en deux heur?»', pour 

misejen couleur sans frottage, 
de KAPHAMEL . lly s du rouge, du 

iaune, couleurs noyer et frans-

|||§||§Jpsrente , pour purquerà et car-

reaux, vert et noir, etc., pourboi-

eries et ferrures.—Pris : 3 fr. le 

JkiSog. Toute personne psutl'em-
couleor garantie, à 75 c. le mètre, 

fîerry, 9, à l'ieri», 

Cf £! rfiin ut rc..n u Aifiitraa M puui-vytjn 
Le conseil d'administration a l'honneur de prévenir MM. les actionnaires du chemin de fer d'Amiens à Boulogne qu'en exécution de l'art. 6 des 

statuts, le versement du 9 e dixième du capital de la compagnie, soit 50 francs par action, devra être effectué du 20 au 30 courant, les versemens 

s'opéreront, sur la présentation des titres, chez les banquiers de la compagnie, MM. Ch. Lalïitte, Blount et Ce , à Paris ; Al. Adam et C", à Boulo-

gne ; Masterman et Ce , à Londres, et la Banque commerciale, à Liverpool. 

L'intérêt à raison de 5 0/0 par an sera du et exigé pour chaque jo<ir de retard, conformément à l'art. 9 des statuts. 

Comme tout produit avantageusement connu aexcilé la cupidiic des~ê 
copie 

remplacées par des dessins ausqn* 

fadeurs; sa forme parliculière el ses enveloppes ont été "coo'iéés "« f.0"""' 
' pfp r^iYinhin^aL, ...... .1 — ■ L ' 1 ME-

DAILLES dont il est revêtu ont élé 
»'esl efforce de donner la même apparence. Le> amateurs St 
produit voudront bien exiger que ie" nom de MÉMEÏ soit" sur les Siï 
et sur les tablettes. "'vm 

" Oépôi, passage Choisen!, 21, et chez un grand nombre de Dbarirari™ 
d'épiciers de Paris et de toute la l'rance. 1 aual t 

MAi^rIi®Ii: MM tiA MAMSE1JSOË 
Rue Duphot, 10. 

M. SiiruiN DriiTtE, propriétaire, prévient Messieurs les élèves que les le 
cons du soir onl commencé le r 6 de ce mois à sept heures et demie el Ici an' 
très ieçons continueront aux heures accoutumées. 

Les actionnaires de la Société KAFKA et comp. (Union des Tailleurs), 

sont prévenus qu'une réunion générale des actionnaires est indiquée au 

siège social, rue des Fillts-Saint-Thomas, 23, pour le mercredi 23 dé-

cembre 1646, 7 heures du soir. ♦ 

Suivant conventions verbales en date du 5 octobre dernier, M. BOUT-

GOURD a acquis, moyennant un prix déterminé auxdites conventions, 

de Mme veuve HELLANT un fonds de commerce de marchand tailleur, 

exploité à Paris, rueSaint-Honoré, 256 ; le prix a été payé comptant. 

Suivant acte passé devant M« Châtelain, 
qui eu a minute el son collègue, notaires a 
l'aris, les »9, 20, 21 et 25 novembre 1546, 
portant la mention suivante : enregisiré a 
f aris, 8 e bureau, le 2b novembre 1846, loho 
197, recto cases 2ei suivantes, reçu s francs 
ci 50 centimes pour décime, signe Debasr, 
il a élé forme une société de commerce en-

tre, d'une part, 
1" M. J=an-Georges-Augusle L1C11TEIS.S-

TJÎM, père, demeurant à Montpellier, alors 
à Paris logé rue des Filles-St -Thomas, hôtel 
d'Angleterre, ajanl agi tant en sou nom per-
sonnel qu'au nom cl comme mandataire spé-
cial de • i"M. Wilhelm WESTPHAL, ancien 

négociant, demeurant à MontpeUner, rue 
Saiut-Gùiiheu, aux termes de sa procuration 
passée devant M» Ronlils, et son collègue, 
notaires à Montpellier, le 20 octobre i«46; 
2- M Jean-Ilenn-Vielor L1C111EXSTEIX bis, 
rentier, demeurant à Montpellier, aux ter-
mes de sa procuration reçue ie 'il dudit mois 
d'octobre par ledit M. Ronlils et son collègue, 
notaires a Montpellier; 3» et M. JulesAV.l 
helrn- Augure LICHTEKSTEIN tils, aussi ren-
tier, demeurant à Montpellier, aux lermes de 
sa procuration reçue par le même notaire le 

20 dudit mois u'ooiobre ; ,,.„,-
2° lil M. Piiilippe-Anto:ne-t,uslave LEVAT 

propriétaire, ingénieur civil, demeurant < 
Hou-pellier, rue Municipale, alors à earis, 
logé rue des l'iiles-Si-ïliomas, hôtel d'An-

gleterre; 
O'aulre part, plujieurs autres personnes 

dénommées audil acte, simples commandi-
taires, et celles qui ie deviendraient en sous-
crivant ultérieurement des actions. 

De cet acte a éie exireit ce qui suit : 
Arl. i". 

folle société est en nom collectif à l'égard 
de »M. Lîchtenstein père et lils, et de MM. 

Westulial et L",vat, géraîis. 
Elle esl seulement en commariuiie a I égard 

des aunes personnes dénommées audit acle, 
et de toutes autres personnes qui prendron 

des aclions. 
Art 3. 

La société a pour objet l'achat ou la loca 
lions de terrains dans le Midi el sur le litto-
ral de la Méditerranée, leur amélioration par 
l'irrigation, la culture du riz ou tous autres 
moyens que lesgerans jugeront convenables, 
el enfin leur revente dans le cas où elle se-
rait par les goraus jugée ulile aux intérêts de 

la société. 
Art. 4. 

La durée de la société est fixée à dix ans et 
un mois entiers el consécutifs. Elle commen 
cera le i« décembre 1846, et Unira le 31 dé-

cembre 1S56. 
Art. 5. 

La raison et la signature sociales seront 
LICHTENSTEIN, WESTfilAL el C«. Le siège 

de la société est établi à .iionlpellier. 
Art. 6. 

Le capilal social esl fixé à 4,000,000 de 

francs. * .„". 
Ces fonds seront verses, savoir: 1 million 

ou le quart après la signature dudit acle, l 
surplus sur la demande d?s gerans au fur cl 
à mesure des besoins de la société. 

Art. 7. 
Ce capilal de 4,000,000 de francs sera di 

visé en actions de 10,100 fr. nominatives, 
dont il a été souscrit par les commanditaires 
dénommés audit acte pour un capilal de 
2 740,0t0 fr., ce qui avec cinquante ac:ion; 
ou 5o'o,vi0-r fr. pour lesquels les gérant) coilec-
li/einenl, souscrivent uans le capital social, 
forme un total de souscriptions s elevanl a 

3,240,000 fr. 
Art. 8. 

Les cinquante aclions, soit 500,000 francs, 
souscrits dès à présent par les gérans dans 
le capilal social, serviront de garantie â leur 
administration. Us ne pourront en consé-
quence les céd ;r, aliéner el transporter pen-
dant loule la durée de la sociele dans laquelle 
ils devront toujours posséder cette portion eu 
capital social ; lesdiies actions porteront les 

numéros i à 50. 
Art. 10. 

Le capilal social de 4,000,000 fixé par ledit 
acle pourra sur la proposition des gerans et 
en verlu d'une délibération prise par le con-
seil de surveillance dont il a été parié audit 
acle. et qui esl à cet ell'.'t investi de lous 
pouvoirs nécessaires, ê.re iilléneurerrienl 
augmenté. L'augmenlation du capital jl 
l'émission nouvelle d'actions à laquelle elle 
donnera lieu, devront &M "'^rees et pu-

bliées dans les formes voulues par la loi. 
Art. 1). . ■ 

La soàélé sera gérée cl aJministrée par 
MM. Jean-Ueorges-Augusie Lichleus ein, Vv il-
belm Weslpbai, Jcan-llenri-viclur Lichlens-

lein, Jules-Wilhelm-Augusle Lichtenstein, et 
Phibppe-Antoine-Guslave Levai, lous cinq 
a. sodés en noms collectifs, et gérans solidai-
rement responsables. 

Art. 14. 
Les gérans administrerontlibremenletsous 

leur responsabilité personnelle et solidaire 

les biens et affaires de ladite société. 
Les pouvoirs les plus complets elles plus 

étendus leur sont donnés dès à présent par 
les commanditaires. En conséquence, ils 
pourront en vertu et en exécution aies déli-
bérations prises à la majorité par le conseil 
de gérance, acheter, prendre â bail et ven-
dre, sans aucune formalité de justice et au 
mieux des intérêts de la société, les biens 
meubles et immeubles qui leur conviendront 
pour la marche et l'exploitation des affaires 
sociales; ils pourront également les louer, 
affermer et sous louer comme bon leur sem-
blera, consentir et signer toutes conventions 
et marchés y relatifs, les résilier, choisir, 
nommer et révoquer tous employés et 
préposés de lous grades, en fixer ét régler les 
trailemetis. appointemens et gages, faire en 
un mot tout ce qui sera ulile aux affaires ie 
la société, tant pour les cas prévus que pour 

ceux imprévus. 
Art. 15. 

Les gérans formeront entre eux un conseil 
de gérance ; le directeur général dont il sers 
ci-après parlé y aura entrée et voix délibéra 
tive. La majorité fera loi dans ce conseil pour 
les résolutions à prendre en cas de partage, 
a voix du pré ident du conseil sera piépon-

iéranie. 
Toutes les délibérations de ce conseil se-

oul transcrites sur un registre spécial et si 
fiées du président et du secrétaire. 

Art. le. 
Chacun des gérans aura séparément la si-

gnature sociale; tout gérant n'en pourra faire 
usage que pour les biens et affaires de la so-
ciété, et ea se conformant aux résolutions 
idoptéesdoDS le conseil de gérance à l'avis 
te la majorité. — Il esl de plus entendu que 
tous billels, acceptations ou lettres de chan-
ge, ainsi que lous achats et vente d'objets 
i {.mobiliers, devront être signés par deux des 
gérans au moins. 

Art. 17. 
Les gérans pourront, conjointement et sous 

leur responsabilité personnelle et solidaire, 
conférer des procurations à des tiers. — Ces 
procurations ne pourront avoir pour effet 
de remplacer tel ou tel géranl dans la gé-
rance , mais seulement d'accomplir, dans 
l'intérêt de la société, telles opérations qui 
seront spécialement indiquées. 

Art. 18. 
Indépendamment des gérans, il y aura un 

directeur-général dont les fonctions, droits 
et avantages seront définis et déterminés par 
les gérans en dehors dudit acte de société 

Art. 42. . • 
Le décès d'un ou plusieurs associés, soil 

commanditaire, soil gérant, ne pourra ja-
mais entraîner la dissolulion de la société — 
En cas de décès d'un gérant, la société sera 
administrée par les survivans. — Dans lous 
iescas, le nombre des gérans ne pourra ja 

mais être intérieur à quatre. 
Art. 46 et dernier. 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur du-
dit acte pour remplir lis formalités d'inser-
tion et publication prescrites par la loi. 

Pour extrait. Signé CHÂTELAIN . (6840) 

Paris, les 23 et 24 novembre t846. 
» M. Charles liOlELDIEU, imprimeur en 

taille-douce, demeurant à Paris, rue Saint-
Marc, 14. 

2° Et M. Frédéric-Jean RENOiT, aussi impri-
meur en taille-douce, demeurant a Paris, rue 
de Grenelle-Saiut-llonoré, 29. 

Ont dissoui, d'un commua accord, pure-
ment et simplement, à parlir du 6 novembre 
1846, la société en nom collectif formée, en-
tre eux seuls, pour cinq années, à parlir du 
t™ juillet 1845; par acle sous seing privé en 
date du 25 juillet 1845, enregistré «t publié 
conformément à la loi, sous la raison sociale 
0. BOIELDIEU et (>, ayant pour objet la 
réunion et l'exploitation en commun de deux 
fonds d'imprimerie en taille-douce, possédés 
par chacun d'eux, dont le siégé était à Paris, 
rue Saint- Marc, 14. 

D'un commun accord, MM. Roieldieu et 
Benoit ont nommé pour liquidateur de ladite 
société, M. Louis-Marie Bauve, ancien impri-
meur, demeurant à Belleville, rue de la 
Marre, 15, et lui ont conféré les pouvoirs les 
plus étendus pour opérer la liquidation de 
ladite société, c'eH-à-dire à l'effet d'en re-
couvrer l'actif et d'en payer le passif. En un 
mot, de terminer tant activement que passi 
veinent tous les comptes et affaires pouvant 
en dépendre. 

Extrait par M« Fould, notaire à Paris 
soussigné, sur la minute de l'acte de dissolu-
tion de société étant en sa possession. 

(6843) 

lets à endosser, ou à tirer par suite des opé-

rations sociales. 
M.Cabirol a apporté en société la propriété 

de deux brevets d'invention, accordés pour 
l'industrie qui fait l'objet de la société. 

Le commanditaire a apporté à titre de 
commandite, une somme de 30,000 fr., qui a 
élé stipulée devoir être versée au fur et fi 
mesure des besoins de la société, à toute ré-

quisition du gérant. 
La durée de la société a commencé le 1" 

novembre 1846, pour expirer le 26 septembre 

161. 
Toutefois le commanditaire aura la faculté 

exclusive et sans réciprocité, d'en opérer de 
plein droit la dissolution à l'eypiralion de la 

ptiême année, c'est-à-dire le 26 septembre 
i853,en avertissant le gérant six mois d'a-

vance. -
Pour exlrait : BEAUYOIS . (6844) 

Suivant acte reçu par M« Emile Fould , 
soussigné qui en a la minute, et son collègue, 
notaires à l'aris, le 23 novembre 1846, enre-
gistré ; 

M. Louis-Marie BAUVE, imprimeur en (aille 
douce, demeurant à Belleville , rue de la 
Marre, rs 

Et M. Frédéric-Jean BENOIT, aussi impri-
meur en taille-douce, demeurant à Paris, rue 
de Grenelle-Saint-Honoré, 29 

Suivant acte passé devant M» Girard, no-
taire à Paris, soussigné, et son collègue, le 21 
novembre 1846, enregistré: 

M. Antoine-Alexis HU1ART, marchand bi-
joutier; 

M. Joachim-Xavier CORPEL, commis voya-
geur en bijouterie; 
' M. Eugène COUPEL, ancien commis voya-
geur en hijoulerie; 

El M. Pierre-Etienne GOUGET, également 
commis voyageur en bijouterie; 

Demeurant tous quatre à Paris, rue Pavée-
au-Marais. 3: 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif ayant pour objet l'exploitation du 
commerce de bijouterie à Paris el dans les 

déparlemens. 
Le siège de la société a été établi à Paris 

ruePavée-au Marais, 3. - gR: 
11 a été dit que la raison sociale serait 

HUIAHT, CORPEL frères etC«. 
Et que la durée de la sociéié serait de trois 

années consécutives, à compter du i" no-
vembre 1846, 

M.Eugène-Lonis-Joseph CARPENTIER, l'un 
des gérans de la société dont sera parlé ci-
près, demeurant à Paris, rue des Fossés-

Montmartre, 6. a cédé a M. Alfred-Edouard 
BOCGL1NVAL, propriétaire, demeurant à 
Passy, près Paris, rue Basse, 33, tous les 
droits résultant en sa faveur d'un acte reçu 
par ledit M" Girard et son collègue, les 16 e! 
20 octobre »S46, enregistré, contenant les 
moditieal'ons d'une société constituée sui-

aut acte passé devant le même notaire, le 27 

uin précédent, et ayant pour objet la fabrica-
ion de la braise chimique. 

Par ce premier acte du 26 novembre 1846, 
1 a éié apporté diverses modifications aux 

statuts de ladite société, et il a élé convenu 
que la raison sociale, qui élail DESGEANS. 
CARPENTIER et Ce , serait à l'avenir DES-
GEANS et Ce ; et que la signature sociale ap-
partenant aux deux gérans séparément (M. 
Dcsgeans et M. Bouglinval), serait DESGEANS 
et C». 

GinAitn. (6838) 

Oui formé une société en nom collectif,! Le capital social a été fixé à la somme de 

ayant pour objet l'exploitation de deux fonds Ï210,000 francs, qui serait fournie, savoir 
d'imprimerie en taille-douce, possédés par 
chacun d'eux, et qui sont réunis dans le 
même loca ! , à Paris, rue Saint-Marc, 14. 

Ladite société a commencé de fait le 6 no-
vembre 1846. 

Il a été ditqu'eîle finirait le 1 er juillet 1851, 
sauf les cas de dissolution prévusauditacte. 

Que la société aurait son siège rue Saint-
Marc, 14. 

yue la raison et la signature sociales se-
raient BAUVE et Cc 

Que MU. Bauve et Benoit seraiant tous deux 
gérans de ladite société, et que néanmoins 
M. Bauve aurait seul droit à la signature so-
ciale; mais qu'il ne pourrait en faire usa2;e 
que pour acquitter des factures, et pour ac-
quitter et endosser des effets qui lui seraient 
remis en paiement par les cîiens, qu'il lui 
était interdit de négocier leseffels sans y être 
autorisé par son co-associé, à un taux supé-
rieur au taux légal du commerce, 

Que tous achats devraient avoir lieu au 
comptant, qu'il était interdit au gérant de 
créer aucuns engagemens ni effets de com-
merce qui pussent en-zager la société. 

Que le fonds social élail comnnsé des deux 
imprimeries réun é' de MM. B;,UVJ et Benoit, 
av.c la clientèle et l'achalandage y attachés, 
les ustensiles et le matériel servant à leur ex-
ploitation, et du droit au bail des lieux où ie 
loin s'exploitait. 

Et la valeur du tout a élé (ixée à 75,000 fr., 
y compris les sommes versé s dans la société 
par M. Bauve el Benoit, à t tre de fonds de , 
roulement, laquelle valeur appartenant à M. ' 
Bauve pour quatre cinquièmes, el à M.Benoit 
pour le dernier cinquième. 

Pour entrait. (6842) 

Etude de U> Beauvois, agréé. 

D'un acte reçu par M8 Labarbe, notaire a 
Paris, le 25 novembre 1846, enregistré; 

11 appert : 
Qu'il a élé formé entre M. Joseph-Martin 

CAUIROL, fabricant de caoutchouc, demeu-
rant à Paris, rue du l-'aubourg-Sainl-Marlin, 
238. et un commanditaire y dénommé, une 
société eu commandite, ayant pour ohjel : 
l'application de la gomme dite Gutta Porta, a 
la fabrication des objets auxquels celte appli 

Etude de M» Prunier Quatremère, avecat agréé 
près le Tribunal de commerce, rue Mont-

martre, 7 8. 

D'un jugement rendu par le Tribunal de 
commerce de la Seine, en date du 19 novem-

bre dernier, enregisiré ; 
F.nlre M. Lo Us-Napoléon LANGLOIS, de- , 

meuranl à Paris, rue Basse-du-Rempa"rl, 5, ; 

d'une part; 
Et i° M. TISSOT, propriétaire, demeurant ; 

à l'aris, faubourg Montmartre, 19 ; 
2" M. MOIUSSEAU, propriétaire, demeu-

rant à Paris, boulevard Suint-Martin, 2, d'au-

tre part ; 
Il anpert : 
Que la société formée entre les susuomraes 

pour l'exploitation du droit au bail d'une 
propriété sise à Saxon , canton de Vaud 
(S is;e,',et d'un fonds d'hétel garni yéUbh, 
connu -ous le nom de Salon des Etrangers, a 
é?é déclarée nulle faute d'avoir été revêtue canon1 peu ê re aile eu»«l . tu 

des formalités prescrites par h lot; ^^^ftSffi^lffî^!!S!îlli^*, 
pour régler la soeiélé dé fait qui a existe, 

lluiarl, jusqu'à concur-Par M. 
rence de 

Par Mit. Corpel frères conjointe-
ment, et chacun par moitié, pour 

Et par M. Gougetpour les 30,000 
restant, 30,000 

Total égal, . 210,000 
Sur sa mise sociale, M. Huiard avait déjà 

versé une somme de 115,000 francs en espè-
ces; à l'égard des 35,000 fr. de surplus, il s'es! 
obligé à les verser au fur et à mesure des 
besoins de la soeiélé. 

De leur côté, MM. Corpel avaient versé 
dans la caisse sociale chacun une somme 
de n,ooo fr., et fourni le surplus en va 
leurs négociables par eux souscrites à l'ordre 
d'ë la société. 

Quanta M. Goulet; il a fourni ses 30,000 fr 
aussi en valeurs négociables par lui sous 
crites à l'ordre de ladite société. 

Il a élé dit : 
Que M. ltuiart serait seul gérant de la 10 

ciété. 
Qu'il aurait seul la signature sociale, mai: 

qu'il n'en pourrait jsmais faire usage que 
dans l'intérêt et pour les affaires de la société. 

Et que néanmoiao les coassociés auraien 
le droit de recevoir le montant des facture 
et de les acquitter. (6837) 

Boucherie, 33, se sont associés pour exer-
cer le commerce de confectionneurs d'habille-
mens. r 

La société a commencé le i«r décembre 
1846 ; sa durée est de trois, six, neuf ou dou-
ze années au choix des parties, en se préve-
nant six mois à l'avance de la fin de chaque 
période. La raison sociale sera HALPHEN 
jeune et C. Il ne pourra être souscrit de bil-
lets ni accepté de traites. Le siège social est 
établi à Paris, rue du Chevalier-du-Guet, 1. 

L'apport en société est de 40,000 francs. Les 
bénéfices et pertes seront supportés par moi 
lié. 

Pour exlrait conforme, 
Le mandataire ■• FILLECL, 

Faubourg St-Marlin, 59. (6839) 

Cabinet de M. ETIENNOT, avocat, receveur 
de rentes, rue Kolre-D^-des-Victoires, 10. 
D'un acle sous seings privés en date du 29 

novembre 1846, enregistré à Paris, le 1" dé-
cembre 1846, fol. 95 v°, c. 3 et 4, par Lefèvre, 
qui a reçu 5 fr. 50 c., io« compris ; 

Intervenu entre : r° M. Atfred-Amédée LF-
CERF, fabricant de broderies, et Mme José-
phine ROUILLE, son épouse, dûment autor,-
sée par lui, exerçant avec lui le commerce de 
lingerie, demeurant ensemble à Palis, rue 
Grange-Batelière, 17, d'une pari ; 

2° Un commanditaire dénommé audit acle, 
d'autre part; 

U appert qu'une société en commandite 
pour l'exploitation du commerce établi à Pa-
ris, rue Grange-Batelière, 17, où sera le siège 
de la société est formée entre les sus-
nommés, pour 5 ans et 7 mois .'consécutifs, 
qui commenceront à courir le 1" décembre 

846 et finiront le 30 juin ,1852. sous la rai-
son sociale LEGERE et C»; 

Que M. et Mme Lecerf seront les gérans 
responsables et solidaires de ladite société, 
et auront lous deux la signature sociale, dont 

ne pourra être fait usage, que pour les 
affaires de la société, avec exclusion de toute 
opération ou spéculation étrangère; 

Que le capital social est de 45,000 francs, 
dont 15,000 francs sont fournis ïpar le com-
manditaire. 

ETIENKOT . (6SSS) 

U. 

Par acle sous s iogs privés du 26 novembre 
1846, enregistré le 4 décembre suivant, la so-
ciété BONY et C«, pour la fabrication des car-
mins d'indigo, dont le siège social était rue 
St-Victor, 49, esl dissoute d'un commun ac 
cord. M. engrange esl seul chargé de ia liqui 
dation de ladite société. 

LAGRAKGE . (6846) 

les parties ont elé renvoyées devant Me 1 ron-
chon avocat, et M< Lan, agréé, en qualité 

d'arbitres juges. 
Pour exlrait : Emile-Prunier QUATIIEM::RE. 

(6811 ) 

Suivanl acte passé devant M" Fould, qui en 
a gardé minute, el son collègue, notaires à 

Ls rai. 00 sociale est CABlltOL et ( 
M. Cabirol est seul gérant responsable, et a 

seul, à ce titre, la signature sociale, sous 
cette restriction toutefois, qu'il ne pourra 
faire aucun emprunt, ni engager 1a société 
par souscription de billets, soit à ordre, s* ii 
nominatifs, soil par acceptation A' 1- leltrtsde 
change ; ceite restriction uea'api tiquera | a , 
bien entendu, aux lettres de change oubli-

Etude M»Amédéo DESCI1AMPS, avocal-agréé 
sise à Paris, rue Neuve-St-Marc, 4. 

D'un jugement rendu par le Tribunal d 
commerce de la Seine, le 20 novembre 1846 
enregisiré; 

Entre : 1° M Etienne-Alexandre ARMAND, 
chimiste, demeurant à Paris, rue de la Gla-
cière, 3, d'une part ; 

2" El M. Gaspard-Marie LUPIX, négociant, 
demeurant à Pairs, rue Quincampoix. 39 ci-
devant, et présentement ruo Bar-du-Bec, 3, 
d'autre part ; 

Il appert, 
Que la sociétéforméer nlre les susnommés, 

à la date du 10 avril 1 s 46, el qui avait pour 
objet l'exploitation d'un procédé appartenant 
à M. Armand, relatif à la fabrication d'un li-
quide pour l'éclairage, appelé l'Huile essen-
tielle^ été déclarée nulle faute d'accomplis-
sement des formalités légales de publication 

Et que les parties ont ete renvoyées devant 
les arbitres -juges precédemmr nt riomrpés, 
ooiir procéder à la liquidation de leurs 
droits. 

Pour extrait : Arnédée D ESCIIAMPS, 

avocat-agréé. ,6836) 

DVn contrat reçu par M« Marcel Chandru, 
soussigné et son confrère, notaires à Paris, le 
26 novembre 1846, enregistré ; 

11 apprit, que M. Philippe-Frédéric ANDRÉ 
négociant, demeurant à Pans.rue des Fossés 
du Temple, 30; 

El M. Frédéric- Gustave ANDRÉ, commis-
négociant, demeurant à Paris, susdite rue des 
Fossés-du Temple, 30; 

Ont constitué entre eux une société com-
merciale en nom collectif ayant pour objet 
l'exploitation de la maison de conumrce d'a-
chats et de commissions que M Frédéric An-
dré fait valoir en son nom depuis onze ans 
susdite rue des Fosses du-Temple, 30, et qui 
leur appartenait conjointement, savoir : 

A M. Frédéric André pour sept dixièmes 
el à M. son frère pour trois dixièmes. 

Le siège d .i la société a été établi à Paris 
rue des l esté - lu Temple, 30. 

Sa durée a été fixée à cinq années à parlir 
du i" janvier 1847 ; il a olé convenu que le 
décès de l'un desasssociés, arrive avant cette 
époque, entraînerait la dissolution de la so-
ciété à partir du.jour dudil décès. 

La raison el la signature sociales sont 
F. elG. ANDRE frères. Il a élé dit que MM 
André seraient lous deux gérans de la sonéle 
et auraient chacun séparé, nent la signature 
sociale, mais qu'ils nu pourraient en fairi 
usage que pour les affaires et dans l'inléréi 
de la société. 

Pour exilait, signé : CiUNurur (6817) 

Cabinet de M. FILLEUL 
Suivant acle sous seings 

à Paris, le 30 novembre i84o 

Paris, le i" décembre, par Léger, nui
 a

 rem 
.5 rr. 50 cent.; M. Charles-Louis fcâv

 n
«ï 

Suivant acle passé devant M<s Girard^ et ciant, demeurant à Paris, rue du Chevalier 

ings privés fait double 

enregistré 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal j'è 

commune ic Paris , salle des assemblées des 

faillites, MM. Us créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur HCGOULIN (Julien-Etienne), bl-
jouiier, boulevard Saint-Martin, -19, le 10 
décembre à 2 heures (s° 6601 du gr.); 

"mr assister à l'assemblée dans laquelle 

le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés <}ue sur la nomination de 

ouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-

§m d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 
Du sieur BRIE (Joseph), emrop. de pein-

ture, rue St-Lazare, 99, ie 7 décembre à 9 
heures (N" 6475 du gr.); 

Du sieur ARNOUX (Jean-Chevalier), com-
missionnaire en marchandises, rue Beaure-
paire, 21, le 9 décembre à 2 heures (N° esoi 
du gr. ; 

Pour être procédé , sous la présidence de 

II. le juge-commissaire , aux vérification ei 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remelleni préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 
Du sieur GASSFND (Jean-Louis\ horloger 

1 La '■ liapelle, le 9 décembre à 2 heures (N 

529 -da gr.); 

eu sieur PONSAT (Jean-Bapliste\ enlrep 
de maçonnerie, rue des Charbonniérs-Sl-An-
■oine, 9, le 9 décembre à 3 heures (N« 5518 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite, et délibérer sur la forma-

lion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en élal d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité du main 

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de. ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur HURLAT Claude-André) Rraine-
iieraGourbevoie. entre les mains de M. 
Th ébaut, rue delà Bienfaisance 2 svndic 
de la faillite (N" 6283 du gr.)

;
 '

 1
 ° 

Pour, en conformité de l article. 4o3 de la 

la: du ,8 mai 1838, être procédé à la vérifi 

cation des créances, qui commencera immé-

diatement apr.s l expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

iJ!n'i ,' eS

J

Cr(!a"cie" com Posant l'union de 
la ladite des sieurs IR A XCOIS cl AHN.\L(Jo-

senh et Jean Louis-, fabricans d'encre, bar-
rière 1-oiitainehleaii, 20, sontinvitéiàsei'cii-

, ,,',,!■"! «iecenmbro à 3 heure» précises, 
M palais du Tribunal de commerce, salle de» 

KSS«îi> ^îa'lJI!^>Pollr.««nformèBient. 
1 an de 537 delà loi du 28 mai 13 ,8, entai) 

!,vf,,u,C0!n|) ,l;','''' li,,ili.r I"' 81-'" ™!du par les 
'Si'dics le ilébatlre, le clore et l'arrêter; leur 

donn. r décharge de leuru fondions et don 
m r ieur avis sur l'excusabilito du failli (N 
^402 du gr.). 

l-'rémyn, nolair 
1846, enregistré ; 

à l'aris, le 26 novembre du-guel, 1 el M. Michel HALPHEN jeuui 
commis, dcmeuianl a Paris, ruo si-Jacques 

Enregistré à P*ris> le 

P. 

Décembre 1846. IMPRIME1UE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-MATHURLNS, 18. 

usEKitiu nu \ ntemnu tsto. 

L1 "i " ,17, ' I 'al'°"' 1 01 De,«unay, et l.afonil 
personnellement, ftt. d 'essieu* vérlf — 

loutre), f»b, île casques el lampes, clêt. -
Monsouglant, restaurateur, id 

USE HEURE : Perrin, md de vins, cone-
Cortilliot, restaurateur, synd — Bjjjj, 

gravatier, id. - Payelle, limonadier. >£ 
TROIS HEURES : Lacroix, calendreur-cilin-

dreur, redd. de comptes. — Bouquet "fit 
de papiers peints, svnd. 

et cle BseEfji. 

Le 21 novembre : Jugemenl qui prononcs 
séparation de corps et de biens i ntn 
Louise-Pauline MEUNIER, et Adolphe Jo-
seph-Louis ACHTATT, laïUeur, rue ét i 
Tonnellerie, 11. 

Lescol avoué. 

Sîftio. ,«-e (iiji 

Du 1" décembre. 

M. Dure, 64 ans, rue Sl-ilouoré, S53.->. 
Mala, 64 ans, rue d'Alg«r, 8. — Mme Cerae-
tesseur, 26 ans, passage Delormc, 26. -H. 
X miré, 59 ans, rue Geoffi'oj-lfarie, li.-
MmeXoissanl, 56 ans, rue ltoehechouari, 2. 
— Mme veuve Aufrie, 10 ans, rue Hauie-
villc, 20. — Mo e veuve Sarrge, Uanî.rw 
du Croissant, 20. — M. Merlin, 48 ans, rue 
Chabrol, 41. — M. Dubuc, 58 an', passage de 
'a Treille, 2. — Mme Barfard, 70 sus, f i ' 
du Louvre. — M. Charpentier, 80 ans,™ « 
Chemin de-Pantin, 14. —M. Le»vre,MlJ 
rue des Pèlerins-St-Jacques, 6.- SI ■ 
29 ans, rue des Marais, 53. — StoK WI"1. 
35 ans, rue Baib lie. 2. - M. Triant SU», 
rue des Touruelies, 3 -51. lvnre. a»; 
rueBeautreillis, 6. - M. David, ci, 
desMathurins-St-Jaeques, 4. -M.Boncl.rt, 
67 ans, boulevard Montparnasse, 3î -» 

Defréne, 51 ans, rue des uero»nw* g-. 

ce :'' i:tt' Sons rue i3 *a 3 
AU COMPTANT. 

Cinq oio, j du 22 mars. . - . 
Quatre i;2 010, j. du 22 m. . 
Quatre 0j0, j. du 22 mats. . . 
Trois OjO, j. du 22 décembre. 
Trois 0|0 (emprunt 1844). . • , 
Actions de la Banque 
Rente de la ville 
Obligations de la ville 
Caisse hypothécaire • 
Caisse A. Gouin, c. looo f. ■ 
Caisse Ganneron, c. looo f. • 
i Canaux avec primes 
Mines de la Grand'Combe . . -

Lin Maberly > • • • • 
Zinc Vieille-Montagne .... 
R. de Naples, j. de janvier. . 
— Récépissés Rothschild. . ■ 

ni « 
un » 
M» 
11» 

î» -

13S» " 
5» ' 

nis " 
1 155 -
1Î15 -

ITOKDS ÉTRANGERS. 

Cinq 0]0 de l'Etat romani. 
Espagne, dette active. . . 
Délie diff. ancienne . . • 
Délie passive 
Trois O]0 1845 
Belgique. Emprunt 1831 • 

_ - 1842 • 

— Trois 0|0 , - • • 
— Banque (1835) -

Deux et demi hollandais • 
Emprunt portugais 5 0|0. 

L _ 3 0|0. -
— d'Haïti 

Emprunt du Piémont . ■ 
Lois d'Autriche 
Cinq 0[0 autrichien. 

-< f 

Saint-Germain . ■ ■ • • 
Versailles, rive droite 

_ rive gauche 

Paris à Orléans. 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre . ■ • 
Marseille à Avignon. -

Strasbourg à Ralo • • 
Orli ans â.Vlirsao 
Boulogne à Amiens. . 
Orléans à bordeaux • 
Chemins du Nord. . ■ 
Hontereau à Troycs 
Famp. à lluzobroucir-

Paris à Lyon 
Paris à Strasbourg 
Tours à Nanles 

Pour l£jï»li Vtio de 

TO
,ire du 1" » R 

l
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igiutur«A.^ 


